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Les points importants 2004–2007

 est l’association des artisans suisses 
 du fromage 

 se bat pour le maintien des structures 
 décentralisées de transformation du lait 

 exploitations familiales

 crée des conditions cadres 
 optimales pour ses membres 

 représente les spécialités laitières 
 et fromagères naturelles de haut niveau 
 qualitatif 

 participe activement à la promotion 
 de la branche sur le plan national 
 et international 

 communique de manière ouverte, 
 pour obtenir la confi ance 
 du public par rapport au fromage suisse

 offre des prestations compétentes 
 et économiques 

 assure la relève par des professionnels 
 bien formés.

Le champion du monde Christian Wüthrich, est arrivé lundi, le 1er mai 2006 au Palais 
fédéral à Berne, où il a été accueilli par le Conseiller fédéral Joseph Deiss.

Wüthrich, le fromager de Rüderswil dans l‘Emmental, a gagné avec son fromage 
d‘Emmental Switzerland le titre au World Championship Cheese Contest à Madison aux USA.



2006L’année

m	 2  La Page du Président
«Les Artisans ne sont pas des guerriers mais de véritables lutteurs»: c’est dans cet état d’esprit  
que nous allons poursuivre les réformes, en collaboration avec d’autres organisations.

m	 4  L’avis du Directeur
«Nous sommes les champions du monde!» Cette constatation a particulièrement réjoui la branche fromagère 
suisse en 2006. La confirmation que nous, Suisses, fabriquons le meilleur fromage du monde nous permet  
de moins redouter la libéralisation à venir du marché fromager.

m	 6 L’économie laitière suisse en 2006
Nous passons encore une fois en revue tous les événements importants du point de vue des artisans  
suisses du fromage. Vous avez ainsi la possibilité de vous informer encore une fois sur toutes les affaires 
importantes de la branche laitière.

m	13 Le marché fromager en 2006 

La libéralisation imminente du marché devient toujours plus perceptible. Les importations de fromage  
ont augmenté et les exportations ont même légèrement reculé.

m	15  Formation professionnelle dans l’industrie laitière
Le nombre de personnes qui apprennent le métier de technologue en industrie laitière va croissant.  
Les personnes en formation ont atteint un effectif record en 2006. De plus, le nouveau guide méthodique 
type pour les employé/es en industrie laitière a été lancé en 2006. Vous trouverez sous cette rubrique  
les résultats des examens et d’autres informations intéressantes.

m	19 FROMARTE Organisation
Ses structures ayant fait leurs preuves, FROMARTE ne leur a apporté que des modifications mineures  
en 2006. L’organigramme et l’organisation fonctionnelle ont été adaptés. Le nouvel organigramme tient 
encore mieux compte des trois priorités.

m	20  Le fromage en point de mire
Il aura fallu huit ans à l’Emmentaler Switzerland pour obtenir l’AOC. Un successeur a été trouvé au directeur 
décédé de la société Appenzeller GmbH. Sous cette rubrique, vous trouverez aussi des informations  
sur les principales activités des autres organisations de sortes, des indications sur la situation des sortes 
sur le marché et d’autres données particulièrement intéressantes.

m	24  Relation publiques • soin de l’image de marque
Les brillants résultats obtenus aux World Championship Cheese Contest et le succès des Swiss Cheese 
Awards, avec le titre de «Swiss Champion» décerné pour la première fois, ont été les meilleures relations 
publiques imaginables pour le fromage suisse. De plus, la Route du fromage de l’Emmental a été inaugurée en 
2006. 

m	31 Prestations de services
En 2006, FROMARTE a mis l’accent sur le système QM qui a été complètement remanié.  
La version actualisée sera à disposition des membres et des personnes intéressées dans le courant du 
premier trimestre 2007. 

m	33  Participations, affiliations et prévoyance
FROMARTE est devenue membre collectif du Konsumentenforum kf. La centrale des présures,  
une relique des années 30, a été dissoute. L’intensification de la collaboration de la caisse de compensation 
des organisations agricoles et de l’économie laitière avec d’autres caisses de compensation est désirée.

m	35  Les organes au 1.1.2007
Dans la liste actualisée des organes de FROMARTE, vous trouverez toutes les indications quant  
à la composition des différents organes et commissions.
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Généralités

Une enquête réalisée auprès  
de 500 petites et moyennes entreprises 
révèle que la conjoncture a touché un 
point culminant à la fin 2006. Les PME 
s’attendent à un léger tassement  
au début 2007.

Dans l’ensemble, les petites entreprises 
ont tiré davantage parti de la croissance 
que les grandes.

Les investissements devraient  
se maintenir à peu près au même niveau 
en 2007. Toutefois, il faut s’attendre à ce 
que l’extension des capacités  
de production soit progressivement 
relayée par les investissements  
de remplacement.

Cette croissance entraîne de profonds 
changements sociaux.  
La Suisse s’urbanise, la mobilité s’accroît, 
tout s’articule de plus en plus autour des 
grands pôles économiques: Zurich–Bâle–
Berne–Lausanne–Genève.

Les pôles s’élargissent et s’étendent  
vers les zones périphériques et rurales.  
Si la Suisse veut conserver ses atouts 
et ses valeurs, il est important que les 
collectivités locales continuent d’être 
dynamiques. Chacun de nous tient un rôle 
déterminant au niveau local et régional. 
Animons le débat et prenons  
des initiatives.

Les indicateurs de la croissance  
économique du secteur secondaire  
tranchent avec les sirènes alarmantes  
de l’agriculture face à ces défis.

L’échec provisoire de l’OMC  
et la perspective des élections fédérales  
de 2007 ralentissent la réforme agraire et 
préservent les aides au produit  
jusqu’en 2011 (supplément pour le lait 
transformé en fromage, prime  
de non-ensilage, etc.).

Néanmoins, la libéralisation du marché 
des fromages en juin prochain ainsi que la 
perspective d’un accord de libre-échange 
avec l’UE favorisent un mouvement  
irréversible vers une économie de plus  
en plus globalisée.

Cette ouverture entraîne une tendance  
au recul des exportations et à l’augmen-
tation des importations de fromage qui  
se précise. Cette situation nous oblige à 
être prudents avec l’évolution des prix 
 et des quantités.

Evolution structurelle

L’évolution de nos structures fromagères 
se poursuit à un rythme effréné. Depuis 
les années 90, l’artisanat fromager a 
perdu la moitié de ses fromageries. 
Les artisans suisses du fromage, c’est 
aujourd’hui 600 fromageries artisanales, 
transformant 1/3 de la production laitière 
suisse et fabricant 2/3 du fromage suisse. 
80 % des exportations de fromage vien-
nent de nos fromageries artisanales.

La Page du Président
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Nous offrons 2400 places de travail et 
formons 280 jeunes sur 350 au total dans 
la branche laitière.

Différents types d’exploitations  
composent ce tissu, dont 140 fromageries 
privées, 390 acheteurs de lait indépen-
dants, 90 fromagers gagistes, le tout 
réparti sous différentes formes juridiques 
(individuelle, coopérative, SA, Sàrl).

Dans l’espace économique et social  
de plus en plus globalisé, une fromagerie 
artisanale seule perd de son influence. 
Aussi, dans ce contexte, le marché  
s’impose de plus en plus.

Perspectives futures

Dans le secteur «lait de fromagerie», 
notamment après 2009, date à laquelle 
le contingentement laitier étatique sera 
complètement aboli, la collaboration 
entre producteurs de lait et fromagers 
devra encore se renforcer, et pourquoi 
pas, au niveau des investissements dans 
l’atelier de production. Une indépendance 
financière et structurelle du site assumée 
par producteurs et fromagers devrait 
renforcer leurs positions de négociations 
envers les acteurs du marché.

L’achat de lait se conclut directement 
avec les producteurs liés au site de 
production. Les fromagers sont membres 
des organisations de sortes respectives. 
Les OS planifient la production fromagère 
par site.

Toutefois, l’instabilité du marché et les 
contraintes naturelles peuvent nécessiter 
une régulation.

Celle-ci doit agir au niveau le plus proche 
du marché et non au niveau d’une taxe sur 
le prix du lait.

De plus, il nous appartient également 
d’orienter nos producteurs de lait vers 
des techniques d’élevage et de produc-
tion plus extensives, plus proches des 
besoins de la production artisanale et 
naturelle de fromage et des aptitudes 
de la «fromageabilité» du lait (rapport 
graisse-protéine, productivité, durabi-
lité). Laissons plutôt aux producteurs de 
lait industriel l’accès à la performance 
quantitative.

Selon certains observateurs,  
la production de nourriture en Europe doit 
augmenter à moyen terme. L’excédent  
de production fait partie du passé.  
Cette théorie pourrait nous rassurer  
à l’heure où l’on discute de l’ouverture 
totale des frontières avec l’UE.

Pour l’avenir, les artisans fromagers 
croient à un équilibre entre la production 
industrielle et artisanale, pour autant 
que la régulation ne perturbe pas cet 
équilibre.

Ils croient également à la libéralisation 
du marché du fromage, pour autant que 
les suppléments pour le lait transformé 
en fromage compensent les effets de la 
protection à la frontière pour les produits 
laitiers frais.

Quant au marché du beurre, l’entrée de 
nouveaux transformateurs de crème va 
remanier le marché intérieur.  
Les problèmes de ces derniers mois  
révèlent un véritable malaise.  

Swiss Cheese Awards 2006

En 2006, Fromarte a participé à divers 
marchés en Suisse et à l’étranger dans le 
but de promouvoir nos fromages tradition-
nels et nos spécialités fromagères auprès 
du grand public. L’événement de l’année 
2006 en la matière fut les «Swiss Cheese 
Awards» à Huttwil. Ce rendez-vous a été 
couronné de succès, tant au niveau de la 
participation et de la qualité des produits 
que par l’écho médiatique et populaire 
qu’il a suscité.

Félicitations aux champions et aux 
nominés! Merci à nos collaboratrices et 
collaborateurs pour leur engagement, 
merci à Huttwil, ses autorités, ses institu-
tions pour leur travail et leur collaboration 
dans l’organisation de cette grande fête 
du fromage suisse 2006!

Remerciements à l’administration de 
FROMARTE, son directeur et ses collabo-
rateurs pour l’immense travail accompli 
durant l’année 2006, et tout particulière-
ment pour les Swiss Cheese Awards!

Conclusion

Les Artisans ne sont pas des guerriers 
mais de véritables lutteurs. Voilà l’état 
d’esprit dans lequel nous voulons poursui-
vre ces réformes en étroite collaboration 
avec les producteurs de lait, leurs organi-
sations locales, régionales, nationales et 
internationales, ainsi qu’avec le com-
merce afin d’amener l’économie laitière 
suisse au succès et à la croissance.

René Kolly, Président FROMARTE
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L’avis du Directeur

Un accord de libre-échange avec les USA, 
le libre-échange agricole avec l’Union 
Européenne, ou plutôt l’achèvement du 
cycle de Doha de l’OMC? La discussion 
au sujet du moindre mal pour l’agriculture 
suisse a régulièrement fait les titres de la 

presse. Tandis que le groupe de réflexion 
Avenir Suisse plaide en faveur d’un 
tournant radical de la politique agricole, 
sous le titre «Liberté pour les agriculteurs», 
ces derniers, directement concernés, 
sont plutôt sceptiques voire opposés 
à de nouvelles ouvertures du marché. 
Conscients que de nouvelles étapes sont 

inéluctables, les responsables de l’Union 
suisse des paysans ont agi selon le 
principe: «vendre la peau de l’agriculture 
aussi cher que possible». Après les débats 
du Conseil des Etats sur la politique 
agricole 2011, il est apparu une fois de plus 
clairement que des changements ne sont 
réalisés que sous la pression externe. Le 
libre-échange pour le fromage avec l’UE, 
qui devient définitivement réalité à partir 
de juin 2007, n’était pas non plus un voeu 
des fromagers ou de l’économie laitière, 
mais bien le moindre mal pour remplir les 
engagements pris dans le cadre du cycle 
Uruguay de l’OMC. 

Bien que les paysans se portent mal 
selon les indications de leur association 
professionnelle, ils refusent de faire le 
grand pas en avant; concrètement, la 
situation économique actuelle a beau 
être mauvaise, elle vaut toujours mieux 
que l’ouverture radicale du marché. Cette 
attitude n’est d’ailleurs pas typique à 
l’agriculture; elle s’explique plutôt par 
son aspect humain, car des réformes 
en profondeur signifient toujours qu’il 
y a, au bout du compte, des gagnants 
et des perdants, et l’on sait que cette 
variante noir/blanc n’est acceptée que 
lorsqu’on n’a véritablement plus le 
choix. Le Conseil fédéral veut soutenir 
une agriculture durable et compétitive 
mais il est régulièrement freiné par les 
premiers concernés dans la réalisation 
de cet objectif. Dans le débat sur la  
PA 2011, FROMARTE s’est engagée pour le 
maintien des suppléments. Des examens 
approfondis ont démontré que la protection 
à la frontière, la loi sur le chocolat et les 
aides privées et étatiques influencent 
fortement l’équilibre du marché en faveur 
de la transformation industrielle du lait. 

Le Conseil des Etats a partagé cet avis 
en décidant la prolongation, jusqu’à 2011, 
du soutien au marché en faveur du lait 
transformé en fromage et la suppression 
des aides à la fin 2008. Le Conseil national 
va examiner ce thème dans le courant du 
premier semestre 2007.

Conscients que de nouvelles étapes sont  
inéluctables, les responsables de l’Union suisse des 
paysans ont agi selon le principe: «vendre la peau de 
l’agriculture aussi cher que possible»



La question de la possibilité de se battre 
à armes égales pour les améliorations 
structurelles est elle aussi prioritaire. Des 
exemples concrets concernant des fro-
mageries ont mis à jour des inégalités de 
traitement choquantes dont le Conseil des 
Etats a lui aussi pris conscience. Ainsi, le 
président de la Commission de l’économie 
et des redevances du Conseil des Etats 
a déclaré, au sujet de l’article concer-
nant l’égalité de traitement proposé par  
FROMARTE dans la PA 2011, que les per-
sonnes opposées ont exprimé des crain-
tes au sujet d’un chevauchement avec la 
politique régionale, voire des doutes sur 
le plan constitutionnel. Malgré tout, nous 
avons jugé plus importante l’égalité de 
traitement de deux types d’exploitations 
absolument équivalentes et nous avons 
introduit cet article. Il reste à espérer que 
le Conseil national suivra le Conseil des 
Etats lors de ses débats sur la politique 
agricole 2011.

Nous sommes les champions du monde! 
Tout au fond de nous-mêmes, nous sa-
vions depuis toujours que le fromage 
suisse est le meilleur au monde! Les 
World Championship Cheese Contest aux 
USA, au printemps 2006, ont apporté la 
confirmation de ce sentiment. L’année 
passée, les fromagers suisses ont 
véritablement gagné tout ce qu’on pouvait 
gagner. Un champion du monde ne devient 
pas automatiquement millionnaire, et ce qui 
vaut dans le sport vaut d’autant plus pour 
le fromage: une médaille est une bonne 

chose, mais l’augmentation des ventes et 
du chiffre d’affaires est l’objectif durable 
visé, et il reste beaucoup à faire dans ce 
domaine. Le fait que nous évoluons vers 
un marché libéralisé est devenu toujours 
plus perceptible pendant l’exercice 
écoulé. Les importations de fromage ont 
augmenté et les exportations ont même 
légèrement reculé. La pression sur les 
prix en Suisse augmente en conséquence. 
Les spécialités fromagères artisanales 
font partie de la culture gastronomique 
de la population suisse et sont, par 
conséquent, un peu moins sensibles aux 
prix. La marchandise dite normale, par 
contre, fait de plus en plus souvent l’objet 

d’appels d’offres internationaux des 
grands distributeurs, et elle est achetée à 
bas prix, au niveau européen. Dans cette 
situation, la question n’est plus de savoir 
si l’on veut donner la priorité au prix ou à 
la quantité, mais si l’on veut poursuivre ou 
cesser les livraisons. L’ouverture totale 
du marché suisse du fromage avec l’UE 
va représenter un immense défi pour la 
branche. L’exemple de l’Autriche démontre 
que nous allons perdre des parts de 
marché en Suisse et qu’il s’agira de les 
reconquérir à l’étranger. La différence 
avec notre voisin oriental est que nous ne 
devrons pas le faire avec des prix UE mais 
avec des coûts suisses. Par conséquent, 
chaque possibilité d’élargir l’offre doit être 
saisie. Avec l’inauguration de la Route du 
fromage de l’Emmental, FROMARTE a 
réalisé, avec des partenaires régionaux, 
un projet destiné à renforcer le réseau 
associant l’artisanat au tourisme.

La vente n’est pas le seul domaine dans 
lequel les exploitations doivent intensifier 
leurs activités: il en va de même de la 
gestion de la qualité. Les services de 
contrôle et de consultation en matière 
d’économie laitière, éprouvés, ont été 
dissous, et une bonne partie du conseil 
a été laissée à l’économie privée. Par 
le passé, les artisans s’énervaient 
des nouvelles prescriptions étatiques; 
aujourd’hui, les acheteurs et, finalement, 
les grands distributeurs imposent des 
standards qui vont beaucoup plus loin que 
les prescriptions étatiques concernant 
la sécurité des denrées alimentaires. 
FROMARTE tient compte autant que 
possible de cette évolution en mettant 
des solutions de branche à la disposition 
des membres ou, au moins, des bases pour 
la mise en oeuvre dans les exploitations. 
Avec le prix élevé du pétrole et la décision 
d’introduire la taxe sur le CO2, le nombre 
d’exploitations intéressées au modèle de 
benchmark dans le domaine de l’énergie 
a augmenté. Ces années prochaines, 
les émissions de CO2 vont devenir un 
argument de vente. Avec FROMARTE, les 
fromagers restent attentifs à la question –  
nous y travaillons!

Anton Schmutz, directeur de FROMARTE

Nous sommes les champions du monde! Tout au 
fond de nous-mêmes, nous savions depuis toujours 
que le fromage suisse est le meilleur au monde!
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L’économie laitière suisse en 2006

Litige au sujet du Raclette: 
le Tribunal fédéral saisi

L’enregistrement d’une AOC  
peut être une affaire de longue haleine. 
Au début janvier, les médias annonçaient 
que le litige au sujet du Raclette allait 
vraisemblablement aboutir devant 
le Tribunal fédéral. Les médiateurs, 
avec à leur tête le directeur de l’Union 
suisse des paysans et un professeur en 
économie, ne parvenaient pas à obtenir 
le rapprochement des points de vue 
du Valais d’un côté, et du reste de la 
Suisse de l’autre. Par conséquent, la 
commission de recours du Département 
fédéral de l’économie ( DFE ) a relancé la 
procédure suspendue, et elle est arrivée 
à la conclusion que la notion de Raclette, 
seule, ne peut pas être considérée comme 
désignation traditionnelle d’un fromage. 
Comme cette décision permet aussi aux 
fabricants étrangers d’utiliser la notion 
de Raclette, les Valaisans ont décidé 
de porter la question devant le Tribunal 
fédéral. Le jugement est attendu pour 
2007, soit 10 ans après le dépôt de la 
première demande d’enregistrement AOC 
par la Fédération laitière valaisanne.

Examen d’accords de libre-échange 
avec les USA et l’UE

Lors de sa séance du 18 janvier, le Conseil 
fédéral a décidé d’examiner la possibilité 
de conclure un accord de libre-échange 
avec les USA. 
Parallèlement, le DFE et le Département 
fédéral des affaires étrangères ( DFAE ) 
ont été chargés de présenter un rapport 
sur la faisabilité et sur les avantages 
et inconvénients économiques de la 
conclusion d’un accord de libre-échange 
dans le domaine agricole avec l’Union 
européenne ( UE ). Une forte résistance 
s’est immédiatement formée dans le 
monde agricole, notamment contre un 
accord avec les USA, si bien que le Conseil 
fédéral décidait, quelques mois plus tard, 
«d’interrompre l’exercice» et de ne plus 
envisager que des entretiens ponctuels. 
L’accord de libre-échange agricole 

avec l’UE, suggéré par l’ex-directeur de 
l’Office fédéral de l’agriculture ( OFAG ) 
Hans Burger, a été mieux accueilli dans 
le monde agricole, du moins jusqu’à ce 
que la question des USA soit liquidée. 
Un sondage interne des organisations 
intéressées du secteur agricole et de celui 
des denrées alimentaires a eu lieu en mai 
2006, dans le but de rédiger un rapport  
à l’attention du Conseil fédéral. 
Il est apparu, par la suite, que le libre-
échange agricole avec l’UE va très 
vraisemblablement devenir l’un des prin-
cipaux thèmes de discussions en 2007, 
après les débats sur la politique agricole 
2011.

Adieux au directeur de
l’organisation
de sorte du fromage d’Appenzell

Le 9 janvier 2006, l’économie laitière  
a appris le décès subit de Hansueli 
Stämpfli, directeur de la société  
Appenzeller Käse Sàrl, victime d’un arrêt 
cardiaque, en soirée, alors qu’il était 
occupé à déblayer la neige. 
Il avait mis sa force au service du fromage 
d’Appenzell pendant 25 ans. Avec son 
infatigable engagement et son profond 
sens du devoir, il a rendu d’éminents 
services à l’Appenzell et à l’ensemble de 
l’économie laitière. Un grand nombre de 
personnes ont pris congé de Hansueli 
Stämpfli lors de la cérémonie funèbre du 
24 janvier 2006, en l’église de Gais.

Décision de la REKO au sujet 
de l’Emmentaler AOC

A la mi-février, la commission de re-
cours du DFE ( REKO ) a annoncé qu’elle 
n’entrera pas en matière sur les opposi-
tions de recourants étrangers au sujet de 
l’Emmentaler AOC. 
Cela signifie que la REKO a suivi 
l’argumentation d’Emmentaler 
Switzerland, qui avait exprimé d’emblée 
des doutes au sujet de la légitimité 
d’oppositions provenant de recourants 
étrangers au sujet de l’inscription de 
l’Emmentaler dans le Registre des 

appellations d’origine contrôlées 
protégées suisses. Comme seules des 
oppositions en provenance de l’étranger 
étaient encore en suspens, cette décision 
a représenté un grand pas dans le sens de 
l’enregistrement définitif de l’Emmentaler 
AOC. Il ne restait plus, comme dernière 
instance, que le Tribunal fédéral que les 
recourants ont d’ailleurs saisi par la suite.

Contribution pour les animaux
consommant du fourrage grossier:
décisions du Conseil fédéral 
pour 2007

Le 1er mars 2006, le Conseil fédéral 
a adopté plusieurs adaptations 
d’ordonnances dans le domaine agricole; 
ce faisant, il a franchi une première étape 
pour la transformation en contributions 
pour les animaux consommant des 
fourrages grossiers de fonds affectés, 
jusqu’ici, au soutien du marché laitier. 

Événements importants du point de vue 
des spécialistes suisses du fromage
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Le 1er janvier 2007, 3 ct/kg de lait  
provenant du supplément pour le lait 
transformé en fromage et 1 ct/kg de lait 
provenant du supplément pour le non-
ensilage sont transformés en paiements 
directs, et une contribution pour les 
animaux consommant des fourrages 
grossiers de 200 francs par vache laitière 
est introduite. 
Les aides pour le beurre, la poudre de lait 
et le fromage exporté en dehors de l’UE 
ont été massivement réduites à cette 
même date.

La Comco autorise la reprise
d’AZM par Emmi

Neuf mois après l’annonce de la fondation 
de la Molkerei Mittelland AG, sous l’égide 
d’Emmi, la commission de la concurrence 
( Comco ) a autorisé la fusion. La Comco 
est arrivée à la conclusion qu’Emmi atteint 
une position dominante sur le marché 
du lait de consommation, de la crème de 
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consommation et du beurre, et elle  
a décidé, par conséquent, de l’assujettir 
à une étroite surveillance en vue de la 
prévention des abus, conformément 
à la loi sur les cartels et à la loi sur la 
surveillance des prix. De plus. 
La commission de la concurrence  
a recommandé au Conseil fédéral 
d’accélérer l’ouverture du marché avec 
l’Europe et d’autoriser le plus rapidement 
possible le trafic de perfectionnement 
passif, sans attendre le 1.1.2012.

Réforme du droit des appellations
de l’UE

A la suite d’un jugement rendu par l’OMC 
en 2005, l’UE a été contrainte d’adapter 
les exigences en matière de réciprocité 
et d’équivalence pour la protection des 
appellations. 

A partir du 1er avril, les indications géo-
graphiques de pays tiers bénéficieront de 
la protection au sein de la Communauté, 
dans la mesure où elles sont aussi proté-
gées dans le pays d’origine. 
De plus, les acteurs économiques 
concernés de pays tiers pourront, à 
l’avenir, déposer des demandes et faire 
opposition contre des inscriptions prévues 
sans devoir faire le détour par les autorités 
de leur propre pays. Cela ne signifie 
toutefois malheureusement pas que l’UE 
reconnaîtra sans autre les appellations 
d’origine suisses : en effet, en présence 
de conflits avec des produits de l’UE, il 
faut s’attendre à de dures négociations. 
Néanmoins, les instances actives dans 
le domaine des produits AOC suisses ont 
désormais la possibilité de déposer des 
demandes de reconnaissance directement 
à Bruxelles. L’UE a également décidé que 
les produits protégés doivent, à l’avenir, 
porter un logo officiel ou l’indication 
complète du genre de protection.

Début de l’exemption 
du contingentement laitier étatique

Le 1er mai 2006 a signifié le début de 
l’exemption du contingentement laitier 
étatique. 
Deux tiers environ des producteurs  
de lait, représentant ¾ du volume  
de lait, ont opté pour la sortie anticipée 
du contingent. 
L’office fédéral de l’agriculture a reconnu 
27 organisations en vue de l’exemption 
du contingentement. Il est réjouissant 
de constater qu’il se trouve, au nombre 
de ces dernières, des organisations de 
producteurs-utilisateurs regroupant 
des producteurs de lait de fromagerie et 
des acheteurs de lait. Les organisations 
créées en vue de l’exemption ont le 
mandat de gérer les volumes de lait des 
producteurs exemptés pendant les trois 
prochaines années et, si nécessaire, de 
demander des autorisations de quantités 
supplémentaires à l’office fédéral.  
Le contingentement laitier étatique sera 
aboli le 30 avril 2009, mais l’obligation 
d’acheter le lait via une organisation 
commune sera maintenue.
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fédéral Joseph Deiss a tenu à exprimer 
personnellement au champion de monde 
et aux autres médaillés ses félicitations 
pour ce succès grandiose. Le monde de 
l’économie laitière a accueilli ensuite les 
lauréats au village du fromage de la BEA, 
avec des discours de la conseillère d’État 
Elisabeth Zölch et de son confrère Pascal 
Corminboeuf, puis la fête s’est poursuivie 
le soir, à Rüderswil, avec les habitants du 
village.
C’est désormais officiel: le meilleur  
fromage du monde vient de Suisse!

Accueil triomphal 
du 1er Suisse sacré champion 
du monde du fromage

Le 1er mai, à 11h20, atterrissait à l’aéroport 
de Zurich l’avion à bord duquel se trouvait 
le 1er Suisse sacré champion du monde 
du fromage. Avec son Emmentaler 
Switzerland, Christian Wüthrich, de 
Rüderswil, a ramené pour la première 
fois en Suisse la plus haute distinction 
des World Championship Cheese 
Contest, aux USA. Le superbe accueil à 
l’aéroport allait être suivi, à 14h00, d’une 
réception au Palais fédéral où le conseiller 

Message relatif à la poursuite 
du développement de la politique 
agricole (PA 2011)

Le 17 février, le Conseil fédéral a adopté 
le message relatif à la poursuite du 
développement de la politique agricole 
pour la période de 2008 à 2011. La PA 
2011 est la continuation systématique 
des réformes déjà engagées. Les buts 
poursuivis par le Conseil fédéral sont 
le renforcement de la compétitivité 
de la branche agricole et de celle de 
l’alimentation, par la transformation en 
paiements directs de plus de la moitié 
des moyens de soutien du marché à 
l’exportation. 
Avec la PA 2011, le Conseil fédéral 
s’attend à une stabilisation du revenu au 
niveau des exploitations, pour un taux 
annuel d’adaptation structurelle de 2,5 %. 
Le monde agricole ne s’est guère réjoui 
du contenu du message. L’enveloppe 
budgétaire maintenue au niveau actuel et 
le relèvement de la limite donnant droit à 
la reconnaissance de l’entreprise agricole, 
notamment, ont donné lieu à d’intenses 
critiques. Le Conseil des Etats a débattu 
de la PA 2011 en automne 2006, comme 
première Chambre.

Changement au Département 
fédéral de l’économie

Lors de la session d’été, l’Assemblée 
fédérale a désigné pour succéder au 
conseiller fédéral démissionnaire Joseph 
Deiss Mme Doris Leuthard. Ainsi, c’est 
pour la première fois une femme qui 
se trouve à la tête du Département de 
l’économie publique et, dès lors, qui est 
devenue «ministre de l’agriculture».
 Peu avant son départ, le conseiller 
fédéral Joseph Deiss a annoncé, à la fin 
juin, que le Conseil fédéral avait pris la 
décision de procéder à des entretiens 
exploratoires au sujet d’un accord de 
libre-échange agricole avec l’UE. Ces 
entretiens, destinés à clarifier le contenu 
et les aspects formels d’un éventuel 
accord de libre-échange, dureront 
jusqu’au printemps 2007. Parallèlement, 
les conséquences pour l’ensemble de 
l’économie et celles spécifiques aux 
branches seront examinées de manière 
approfondie, de même que des mesures 
d’accompagnement.
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Suspension du cycle de Doha

On ne saura jamais si la canicule de juillet 
a joué un rôle mais, dans tous les cas, la 
tentative de Pascal Lamy, le directeur 
général de l’Organisation mondiale du 
commerce ( OMC ), de motiver les 149 
membres à accepter un consensus jusqu’à 
la fin juillet 2006 s’est soldée par un 
échec. L’ambassadeur Luzius Wasescha, 
représentant de la Suisse pour les accords 
commerciaux, ne s’attend à une reprise 
des négociations qu’à partir de 2009, 
après les élections aux USA. 
Malgré tout, il a conseillé aux paysans de 
poursuivre les réformes car l’UE ne mar-
que pas de temps d’arrêt, et une accumu-
lation du besoin d’adaptation structurelle 
pourrait placer l’agriculture dans une 
situation difficile dans quelques années.

Accord bilatéral avec la Corée 
du Sud

En lieu et place des accords multilatéraux 
conclus dans le cadre de l’OMC, la Suisse 
va de l’avant en passant des accords 
bilatéraux avec différents Etats. 
L’accord agricole bilatéral avec la Corée 
du Sud est entré en vigueur le 1er sept-
embre. 
La Suisse a fait des concessions 
douanières pour certains produits 
agricoles et, en échange, un contingent 
de fromage fondu et de fromage naturel 
peut être importé sans droits de 
douane. Comme la Suisse applique des 
tarifs douaniers très bas sur les biens 
industriels, l’agriculture est très exposée 
lors d’accords bilatéraux puisque c’est 
surtout dans le secteur primaire qu’il est 
encore possible de réduire les droits de 
douane.

AOC pour l’Emmentaler!

Il aura fallu six ans de batailles au plus 
célèbre des fromages suisses pour y 
parvenir : le 25 septembre 2006, le Tribu-
nal fédéral a rejeté les oppositions des 
recourants étrangers et a permis, ainsi, 
l’inscription de l’Emmentaler Switzer-
land dans le Registre des appellations 
d’origine protégées. 
Par conséquent, l’Emmentaler est 
désormais protégé, du moins en Suisse, 
contre les imitations. Il coulera cependant 
encore beaucoup d’eau sous les ponts, 
dans l’Emmental, jusqu’à ce qu’une 
reconnaissance réciproque puisse être 
négociée entre la Suisse et l’UE.

9
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Toute la Suisse a pu suivre en direct  
à la télévision le couronnement d’Ewald 
Schafer, de Cressier, sacré premier 
«Swiss Champion» avec son fromage  
à pâte mi-dure Mont Vully Bio. 
Huttwil, le Marché suisse du fromage et  
un grand nombre de visiteuses et de 
visiteurs ont largement contribué au 
succès de la fête et à l’impressionnant 
écho des Swiss Cheese Awards. Avec 
la chanson «Fromage Suisse» du groupe 
Bumerang, présentée à cette occasion, 
les fromagers suisses ont désormais leur 
hymne, dont le refrain est en parfaite 
harmonie avec les constatations des jurys.

Une Route du fromage 
de l’Emmental 
pour découvrir le pays d’origine 
de ce fromage de notoriété mondiale

Il n’aura même pas fallu une année 
au monde agricole, aux fromageries, 
à l’Emmentaler AOC, à la branche 
gastronomique et à celle du tourisme  

Coopération entre von Mühlenen 
et Cremo

Les deux entreprises ont annoncé  
la conclusion d’une alliance stratégique  
au début octobre, ce qui signifie la 
naissance d’une nouvelle force importante 
sur le marché suisse du fromage. Cette 
annonce avait été précédée d’un jugement 
du Tribunal fédéral qui avait constaté  
la licéité des contributions à la promotion 
des ventes par l’organisation de sorte  
de l’Emmentaler Switzerland, incitant ainsi 
cette entreprise fondée en 1861 à prendre 
des mesures. 
Pour la cinquantaine de fromageries qui 
livrent leurs produits à la société von 
Mühlenen, cette décision est le synonyme 
de continuité dans les relations commer-
ciales existantes.

Nomination du 1er champion suisse

A la fin octobre 2006, la bourgade  
de Huttwil a accueilli les Swiss Cheese 
Awards 2006. 

pour réaliser le projet commun de Route du 
fromage de l’Emmental. Son inauguration, 
à l’occasion du Marché suisse du fromage 
à Huttwil, a marqué un moment important 
pour la région d’origine de l’Emmentaler 
AOC. 
La Route est un réseau qui quadrille  
la région d’origine de ce fromage et invite 
visiteuses et visiteurs suisses et étran-
gers à partir à la découverte.
Andreas Rickenbacher, directeur de 
l’économie publique du canton de Berne, 
a tenu à inaugurer personnellement cette 
première Route du fromage de Suisse. 

Paquet agricole de novembre: 
protection accrue pour les produits 
de montagne

La décision prise par le Conseil fédéral 
en novembre va parfaitement dans la 
ligne de FROMARTE qui s’engage, depuis 
plusieurs années, pour les produits de 
montagne dans le cadre de l’organisation 
CASEUS MONTANUS: il a décidé 
d’améliorer la protection des produits de 
montagne malgré les violentes critiques 
de l’industrie alimentaire et les grands 
distributeurs. 
La nouvelle ordonnance, qui régit 
l’utilisation des désignations «montagne» 
et «alpage» pour les produits agricoles 
et les produits agricoles transformés, est 
un ensemble de règles qui améliorent la 
crédibilité des produits de montagne et 
permettent, par conséquent, d’accroître la 
plus-value réalisée dans les régions. 
Le fromage de montagne mûr, notamment, 
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doit être produit à partir de lait provenant 
d’une région de montagne et il doit aussi 
avoir été affiné dans une telle région. 
Les prescriptions relatives à l’origine du 
fourrage, aux additifs et aux contrôles 
sont également nouvelles. Avec le paquet 
de mesures arrêté en novembre, le Conseil 
fédéral a décidé la réduction de 50 francs 
de la contribution générale à la surface 
et l’augmentation du même montant de la 
contribution pour les terres ouvertes, pour 
compenser l’abaissement des prix-seuils 
pour les céréales.

Révision du droit sur les denrées
alimentaires: adaptation au droit 
de l’UE

Le droit sur les denrées alimentaires, 
entré en vigueur le 1er janvier 2006, ne 
sera pas resté longtemps inchangé: en 
novembre 2006, déjà, le Conseil fédéral a 
décidé l’entrée en vigueur d’une première 
révision au 1er janvier 2007, de manière à 
pouvoir s’adapter au droit de l’UE. Il s’agit 
en première ligne de garantir l’équivalence 

avec le droit européen et, par conséquent, 
l’intégration dans l’espace économique 
européen. 
A l’avenir, les contrôles des denrées ali-
mentaires à la frontière seront supprimés, 
sauf aux aéroports où la Suisse représen-
te quasiment une frontière de l’UE. 
Si cette mesure supprime des obstacles 
administratifs à l’exportation, elle 
comporte aussi des inconvénients comme 
la possibilité, pour les fromages fabriqués 
à partir de lait cru et de lait thermisé 
ou pasteurisé de porter, à l’avenir, la 
désignation «fabriqué à partir de lait cru», 
d’où la quasi-impossibilité de faire la 
distinction avec les véritables fromages 
fabriqués à partir de lait cru portant la 
désignation «à base de lait cru».

Réforme agraire: 
le Conseil des Etats
corrige la discrimination 
de l’artisanat

Le Conseil des Etats s’est penché sur la 
politique agricole PA 2011 dans le courant 

du dernier trimestre 2006. Si les demandes 
d’augmentation de l’enveloppe financière 
n’ont eu qu’un succès partiel, le Conseil 
des Etats a par contre pris position en 
faveur d’une transformation moins rapide 
des mesures de soutien du marché. 
Avec le maintien prévu au niveau de 2007 
du supplément pour le lait transformé en 
fromage et du supplément pour le non-
ensilage dont bénéficient les producteurs 
de lait, les perspectives s’améliorent pour 
les fabricants de fromage qui devront 
affronter la libre concurrence avec le 
marché de l’UE à partir du 1er juin 2007. 
FROMARTE s’est concentrée sur les 
mesures d’améliorations structurelles, 
en collaboration avec l’Union suisse des 
arts et métiers. L’objectif de permettre 
à l’artisanat de se battre à armes égales 
avec l’agriculture a obtenu le soutien du 
Conseil des Etats. Un nouvel article dans 
la loi sur l’agriculture devrait garantir 
l’égalité de traitement de l’artisanat  
et des exploitations agricoles.
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Dissolution des SICL 

Avec la révision de l’ordonnance sur  
la qualité du lait, le Conseil fédéral  
a décidé la réorganisation des services 
de contrôle et de consultation en matière 
d’économie laitière (SICL). 
A l’avenir, le contrôle du lait commercial 
sera de la responsabilité de la Confé- 
dération, tandis que les inspections seront 
l’affaire des cantons, et le conseil du 
ressort de la branche. Dans le cadre  
de la réorganisation, les anciens SICL ont 
été dissous et remplacés par de nouvelles 
entreprises qui se concentreront  
sur le conseil et les analyses pour les 
transformateurs de lait, principalement  
sur des bases d’économie privée.  
A partir de 2007, tous les contrôles 
seront regroupés dans deux laboratoires 
exploités conjointement avec des 
associations d’éleveurs de bétail. 

27 nations membres de l’UE

D’une part, les Suissesses et les Suisses 
ont donné leur accord au milliard pour 
la cohésion dans le cadre de l’extension 
à l’Est de l’UE et, d’autre part, l’UE 
compte deux Etats de plus à partir de 
2007. L’adhésion de la Roumanie et de 
la Bulgarie représente la cinquième 
extension dans l’histoire de cette 
communauté fondée en 1957 par 
l’Allemagne, la France, l’Italie et les trois 
Etats du Benelux. L’entrée de la Roumanie 
dans l’UE signifie aussi celle d’un poids 
lourd agricole, présentant un immense 
potentiel de production. Jusqu’ici, les 
extensions de l’UE ont eu des effets 
principalement positifs sur les marchés 
agricoles en raison de l’accroissement 
du pouvoir d’achat, duquel a découlé une 
augmentation de la demande de produits 
agricoles transformés, la pression sur 
les prix restant supportable en raison de 
l’augmentation des salaires. 
La décision du peuple suisse de participer 
financièrement au développement des 
nouveaux pays de l’UE aura sans doute à 
long terme des incidences positives sur 
les ventes de fromage suisse.



Le marché fromager en 2006

En 2006, 5208 tonnes de fromage de plus 
que l’exercice précédent ont été produites 
en Suisse. L’Emmentaler AOC enregistre une 
augmentation de production de 5,3%. Les aug-
mentations sont de 5,2% pour la Tête de Moine 
AOC et de 6,4% pour le Sbrinz. La production 
de Gruyère AOC a augmenté de 3%. Celle de 
l’Appenzeller a par contre reculé de 5,7%.

Les exportations d’Emmentaler AOC ont ré-
gressé en raison de la diminution des ven-
tes sur le marché italien; ses chiffres sont 
en outre influencés par une modification de 
nature statistique. Le Gruyère AOC est par-
venu à augmenter ses exportations. Ces der-
nières continuent également de croître pour  
l’Appenzeller et le Tilsiter, de même que pour 
la Tête de Moine AOC dont l’envolée se pour-
suit! De manière générale, les exportations 
de fromages frais et d’autres fromages à pâte 
mi-dure ont augmenté. Au total, environ 80% 
du fromage exporté l’a été vers l’Europe. Le 
total des exportations de fromage suisse 
s’élève à 56 068 tonnes. Contrairement aux 
exportations qui enregistrent globalement un 
léger recul, les importations ont augmenté à 
33 346 tonnes en 2006. La plupart des froma-
ges européens importés proviennent d’Italie,  
d’Allemagne et de France. Les principaux 
bénéficiaires de l’augmentation des importa-
tions ont été les fromages frais et les froma-
ges à pâte dure.
Source: TSM Fiduciaire Sàrl; statistique du marché laitier

Comment obtenir des données actuelles 
sur le marché ?

La TSM Fiduciaire laitière Sàrl établit des sta-
tistiques mensuelles sur le marché laitier; ces 
statistiques renseignent sur l’évolution de la 
production, de la transformation, de l’exporta-
tion et de l’importation sur le marché suisse.
Les données peuvent être consultées sur le 
site Internet
www.tsm-gmbh.ch/fr/statistiques.htm
De plus, l’Office fédéral de l’agriculture com-
pile aussi des informations relatives aux mar-
chés laitier et fromager suisses ; elles sont à 
disposition sur le site Internet
www.blw.admin.ch/ 
dokumentation/00018/00110/00118/index.
html?lang=fr

FROMARTE vous offre aussi une vue du 
marché fromager sur
www.fromarte.ch/markt/fr.aspx
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Production fromagère 2006 
Totale 172 914 tonnes  
(L’année précédente 167 706 tonnes) 
 
Indications en pour cent pour la quantité 
de fromage produite

m	 Mozzarella 8,9%

m	 Appenzeller 5,0%

m	 Tilsit 2,4%

m	 autres fromages à pâte molle 3,6%

m	 Autres fromages 5,5% 
 Sbrinz 1,0% 
 Vacherin Fribourgeois 1,4% 
 Fromage du Valais 1,2% 
 Tête de Moine 1,2% 
 Vacherin Mont d’Or 0,3% 
 Produits spéciaux 0,5%

m	 Emmentaler 19,6%

m	 Le Gruyère 16,4%

m	 autres fromages frais 14,5%

m	 autres fromages à pâte midure 11,2%

m	 Raclette Suisse 6,3%

m	 autres fromages à pâte dure 6,5%

Exportations de fromage par groupe  
e produit en 2006 
Totale 56 734 tonnes 
(L’année précédente 56 734 tonnes) 
 
Indications en tonnes de la quantité  
de fromage exportée

m	 Fromages frais 333,1 t

m	 Fromages à pâte molle 374,3 t

m	 Fromages à pâte mi-dure 9309,2 t

m	 Fromages à pâte dure 35 935,2 t

m	 Fromages à pâte extra-dure 423,7 t

m	 Fromage fondu   9399,8 t

Importations de fromage par groupe  
e produit en 2006 
Totale 33 346 tonnes 
(L’année précédente 32 346 tonnes) 
 
Indications en tonnes de la quantité  
de fromage importée 

m	 Fromages frais 9889,7 t

m	 Fromages à pâte molle 7782,2 t

m	 Fromages à pâte mi-dure 5556,9 t

m	 Fromages à pâte dure 2176,7 t

m	 Fromages à pâte extra-dure 5532,5 t

m	 Fromage fondu 2408,3 t
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Le marché fromager en 2006

 m	Fromages  m	Fromages  m	Fromages 
 à pâte dure à pâte mi-dure à pâte molle

Allemagne 5434,7 t 6490,9 t 268,7 t
France 3901,5 1125,1 t 43,6 t
Italie 12093,4 t 90,0 t 289,3 t
BeNeLux 1822,4 t 304,4 t 0,3 t
Grande-Bretagne 911,8 t 30,9 t 0

 m	Fromages  m	Fromages  m	Fromages 
 à pâte dure à pâte mi-dure à pâte molle

Espagne/Portugal 592,2 t 0 0
Autres pays d’Europe 3162,4 t 823,9 t 85,6 t
Canada 717,8 t 47,0 t 0
USA 4442,1 t 213,2 t 1,6 t
Autres pays 3280,7 t 183,8 t 18,3 t

 m	Fromages frais m	Fromages  m	Fromage m	Autres 
  à pâte molle  à pâte dure fromages 
   et mi-dure

Allemagne 1178,9 t 1130,1 t 558,0 t 758, t
France 2324,9 t 4367,9 t 3078,5 t 930,3 t
Italie 5578,4 t 1766,3 t 7777,3 t 416,2 t
BeNeLux 12,3 t 7,9 t 533,1 t 7 t
Grande-Bretagne 55,8 t 0,3 t 84,2 t 0

 m	Fromages frais m	Fromages  m	Fromage m	Autres 
  à pâte molle  à pâte dure fromages 
   et mi-dure

Espagne/Portugal 0,1 t 7,2 t 306,3 t 0
Danemark 607,7 t 97,4 t 294,4 t 0
Autriche 3,6 t 4,3 t 377,8 t 262,1 t
Grèce 6,0 t 364,2 t 2,8 t 0

Exportations de fromage par pays en 2006

Importations de fromage par pays en 2006
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Formation professionnelle dans l’industrie laitière

Nouveau record du nombre 
de personnes en formation 
dans l’industrie laitière

L’année scolaire 2006 / 07 a commencé 
sur un record dans les quatre écoles pro-
fessionnelles de l’industrie laitière, avec  
345 personnes en formation comme 
technologues en industrie laitière et  
35 comme employé / es en industrie laitière. 
Ces dernières années, le nombre de per-
sonnes en formation a crû régulièrement à 
Grangeneuve, Langnau et Wil, tandis que 
l’effectif total a légèrement diminué cette 
année scolaire à Sursee. Le nombre total 
de personnes entrées en première année 
d’apprentissage en Suisse est de 133 pour 
les technologues en industrie laitière (109 
l’année passée) et de 15 pour les employé/
es en industrie laitière (contre 19 l’année 
passée). Ces 148 nouvelles personnes en 
formation représentent un chiffre record 
depuis le lancement des nouvelles forma-
tions de base en 2001. Il faut encore ajou-
ter à ce chiffre 10 personnes qui ont déjà 
achevé une autre formation profession-
nelle et entrent directement en 2e année. 

Cette augmentation du nombre de person-
nes en formation ne va pas du tout de soi 
dans un contexte de fermeture d’exploita-
tions de transformation du lait et, partant, 
de réduction du potentiel d’entreprises 
d’apprentissage. Les jeunes sont manifes-
tement intéressés à apprendre des pro-
fessions du domaine de l’économie lai-
tière. Les diverses activités régionales 
de promotion de la relève, notamment les 
expositions professionnelles et les ma-
nifestations d’information des jeunes et 
des conseillers professionnels, se sont 
révélées payantes, c’est pourquoi il vaut 
la peine de poursuivre les efforts de pro-
motion de la relève.

Nouveau guide méthodique type
pour les employé/es en industrie
laitière

Depuis août 2006, la formation des em-
ployé/es en industrie laitière est dispensée 
sur la base du nouveau plan de formation 
dans toutes les écoles professionnelles de 
Suisse allemande et de Suisse romande 
ainsi que dans les entreprises d’apprentis-
sage. L’office fédéral de la formation pro-
fessionnelle et de la technologie (OFFT) a 
adopté à la fin de 2005 l’ordonnance et le 
plan de formation pour la formation initiale 

de deux ans, sanctionnée par une attes-
tation fédérale. Cette filière de formation 
remplace le projet-pilote que la SSIL a 
offert avec succès depuis 2001 pour les 
jeunes rencontrant des difficultés d’ap-
prentissage. 

L’élément central de cette filière est le 
guide méthodique type pour la formation 
pratique. Il comporte tous les objectifs de 
la formation dispensée dans l’entreprise 
d’apprentissage. L’une des tâches de l’en-
seignant professionnel et du maître d’ap-
prentissage est l’appréciation semestriel-
le de la réalisation des objectifs. Le guide 
méthodique type sert aussi à consigner le 
niveau de la formation et les mesures pri-
ses. Désormais, les employé/es en indus-
trie laitière reçoivent une documentation 
didactique contenant le guide méthodi-
que type et les thèmes à traiter. L’ordon-
nance, le guide méthodique type et le plan 
de formation peuvent être téléchargés 
sur le site Internet www.technologue.ch  
(rubrique téléchargement).

Rétrospective des premiers 
examens professionnels 
et examens professionnels 
supérieurs

Après des décennies de distinction entre 
fromagers et laitiers, on s’est déjà pres-
que habitué à leur regroupement sous la 
dénomination de technologue en industrie 
laitière! La formation de base de techno-
logue en industrie laitière, dont le début 
date de 2001, a logiquement trouvé sa 
continuation en 2004 dans la formation 
continue. Outre les aspects organisa-
tionnels et financiers, le regroupement de 
ces deux professions a aussi répondu aux 
besoins de notre temps en permettant de 
donner une formation de généraliste large 
et solide, mieux à même de permettre 
l’adaptation aux changements du monde 
professionnel que ce n’est le cas si l’on 
dispose exclusivement de connaissances 
techniques spécialisées.

Contrôle de la compétence  
au lieu d’examens
Dans le système modulaire de formation 
continue, la SSIL ne procède plus à des 
examens écrits et oraux. Les 23 modules 
du cours de brevet s’achèvent aux centres 
de formation de Sursee et Grangeneuve 
avec un contrôle des compétences (écrit 

ou oral). L’un des principes du concept 
modulaire est: qui enseigne examine! Par 
conséquent, l’équipe d’examinateurs est 
composée de l’enseignant et d’un co-ex-
pert provenant du monde professionnel. 
Si les exigences sont remplies au moins 
avec la note 4,0, la personne en forma-
tion reçoit un crédit de un ou deux points 
pour le module terminé. Le candidat ou la 
candidate doit avoir un nombre déterminé 
de points pour être admis à l’examen final. 
Les deux premières séries ont permis de 
constater qu’un tiers, environ, des élèves 
n’obtiennent pas d’emblée le nombre mi-
nimal de points requis pour l’admission à 
l’examen. Ils ont toutefois la possibilité de 
répéter le contrôle des compétences et 
d’obtenir ainsi, ultérieurement, les points 
manquants. Jusqu’ici, la commission d’as-
surance de la qualité de la SSIL a constaté 
que les centres de formation procèdent 
avec beaucoup de soin aux contrôles des 
compétences et qu’ils sont eux-mêmes 
intéressés à garantir un niveau qualitatif 
élevé de la formation dispensée.

Plan d’affaires en fonction  
des besoins pratiques, travaux  
de projet et de diplôme 
La composante principale de l’examen 
professionnel est le travail de projet du 
candidat ou de la candidate. Dans l’exa-
men professionnel supérieur, il s’agit du 
plan d’affaires ( business plan ) pour une 
exploitation artisanale de transformation 
du lait ou d’un travail de diplôme. Il est fort 
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Organes et personnes

État au 31 décembre 2006

Comité
n	Kolly René, Le Mouret  président n	Schmutz Anton, Berne 

n	Hofer Alfred, Zollikofen  n	Stoffel Werner, Davos  à partir du 1.1.2007 
 jusqu›au 31.12.2006  

n	Lauber Isidor, Ostermundigen n	Wegmüller Andreas, Villars-sur-Glâne

n	Maire René, Rosshäusern

Commission du développement professionnel et de la qualité  
(commission BEQ) pour la formation de base

n	Kolly René, Le Mouret  président n	Iseli Martin, BBT, Berne

n	Baumgartner Fritz, Trub n	Knüsel Hans, Sursee  

n	Birchler Franz, Berne n	Louis Markus, Bischofszell

n	Bisig Walter, Zollikofen n	Pernet René, Thierrens

n	Blum Simon, Lanzenneunforn n	Sutter Peter, MBA, Berne

n	Demierre Martin, Grangeneuve n	Wegmüller Andreas, Villars-sur-Glâne

n	Estermann Norbert, Suhr n	Woodtli Martin, Langnau

 nFriedli Ernst, Wil

Commission d’assurance de la qualité pour l’examen professionnel  
et l’examen professionnel supérieur

n	Birchler Franz, Berne  présidentt n	Kolly Claude, Rossens

n	Aschwanden Hans, Seelisberg n	Monney Jean-Pierre, Estavayer-le-Lac

n	Engel Martin, Ostermundigen n	Rolle Michel, Grangeneuve

n	Hartmann Franz, Sursee n	Züger Marcel, Lömmenschwil

n	Hofer Alfred, Zollikofen

Secrétariat
n	Birchler Franz directeur

n	von Weissenfluh Ruth  collaboratrice

heureux que les candidat/es doivent se 
pencher, dans le travail d’examen, sur des 
problèmes concrets concernant le monde 
du travail. Ils relèvent généralement ce 
défi avec beaucoup d’engagement. Ce tra-
vail leur permet de démontrer qu’ils sont 
en mesure de transférer dans la pratique 
les compétences acquises à l’école pro-
fessionnelle. D’autres compétences jouent 
toutefois aussi un rôle pour l’examen pro-
fessionnel. Les candidat/es doivent exa-
miner intensivement la concrétisation de 
projets ou d’idées d’affaires, et apprécier 
toutes les variantes. 

Dans les modules «management de pro-
jet» et «travail de projet interdisciplinaire», 
les futurs cadres s’entraînent dans le do-
maine des compétences en matière de 
méthodes importantes pour les examens 
fédéraux. Pour l’admission à l’examen, la 
commission d’assurance de la qualité at-
tache une grande importance au descriptif 
du projet. Le candidat ou la candidate doit 
décrire sur une page A4 la situation initia-
le, les objectifs et les principales étapes 
du projet. Le contenu du projet doit être 
clair, tout comme les objectifs poursuivis 
et la démarche prévue. Les candidat/es 
rencontrent encore de grandes difficultés 
dans cette phase de la planification, c’est 
pourquoi la formation dans ce domaine 
doit encore être améliorée. Pour les ex-
perts aux examens, un mandat de projet 
clair joue aussi un rôle important dans 
l’appréciation.

Développement continu de la qualité
En résumé, ce système modulaire est 
apprécié aussi bien par les personnes en 
formation que par les enseignants. Il pose 
des exigences fondamentalement plus éle-
vées aux personnes en formation, notam-
ment en ce qui concerne la compétence 
personnelle et celle en matière de métho-
des. Selon les indications des supérieurs, 
les élèves qui réintègrent la pratique 
après l’école professionnelle travaillent 
de manière plus structurée, bénéficient 
d’une plus grande maturité technique et 
font preuve de beaucoup d’élan. Toutes 
les personnes impliqués dans la formation 
prendront connaissance avec plaisir de ce 
compliment qui doit aussi être une incita-
tion à poursuivre constamment l’améliora-
tion de la qualité de la formation!

La description des modules, les 
règlements d’examen et les directives 
peuvent être téléchargés sur le site  
Internet www.technologue.ch  
(rubrique téléchargement).

Association européenne de laiterie
L’assemblée générale de l’Association 
européenne des diplômés de l´industrie 
laitière (AEDIL) s’est déroulée le 31 août 
2006 au « Dalum College of Food and Tech-
nology », à Odense (DK), sous la présiden-
ce de Maltha Rasmussen. Dans le cadre 
du réseau de l’AEDIL, les centres de for-
mation de l’économie laitière de Poligny et 

Mamirolle (France) organisent encore une 
fois un cours international d’une semaine 
consacré au thème du «soft cheese». Ce 
cours dispensé en anglais se déroulera du 
26 au 30 mars 2007. De l’expérience pra-
tique et de bonnes connaissances de la 
technologie fromagère sont nécessaires 
pour y participer. Ce cours ne coûte que 
1100 euros, y compris la subsistance et le 
logement. 

Formation professionnelle dans l’industrie laitière
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Examen professionnel pour technologues 
en industrie laitière

Sur les 28 candidates et candidats qui se sont présentés  
à l’examen professionnel en 2006, 26 ont obtenu le brevet fédéral  
de technologue en industrie laitière. Le taux de réussite s’élève  
à 92,9 % (94,1% l’année précédente).

Examen professionnel supérieur pour technologues 
en industrie laitière

Sur les 23 candidates et candidats qui se sont présentés en 2006 à 
l’examen professionnel supérieur, 20 ont obtenu le diplôme fédéral  
de technologue en industrie laitière. Le taux de réussite s’élève  
à 87% (92,3% l’année précédente).

Personnes en formation dans les écoles professionnelles

Ecoles professionnelles 2005/2006 2006/2007

1re année 2e année 3e année Total 1re année 2e année 3e année Total

Technologues en industrie laitière Technologues en industrie laitière

Grangeneuve (f) 38 36 28 102 39 34 35 108

Langnau 25 32 17 74 34 22 29 85

Sursee 21 21 25 67 20 20 21 61

Wil 25 30 16 71 40 23 28 91

Total 109 119 86 314 133 99 113 345

Employé/es en industrie laitière Employé/es en industrie laitière

Grangeneuve (f) – – – 3 – 3

Langnau 7 8 15 2 7 9

Sursee 6 10 16 4 7 11

Wil 6 8 14 6 6 12

Total 19 26 45 15 20 35

no Branches Note moyenne

2006

1 Travail de projet compte-rendu écrit 4,59

2 Présentation et discussion du travail de projet  
dans l’entreprise 4,57

3 Thème principal dans l’entreprise 4,73

no Branches Note moyenne

2006

1 Plan d’affaires ou travail de diplôme compte-rendu écrit 4,50

2 Présentation et discussion du plan d’affaires  
ou du travail de diplôme 4,52

Moyenne generale 4,51



Formation professionnelle dans l’industrie laitière

Examens de fin d’apprentissage pour technologues 
en industrie laitière

En 2006, 88 technologues en industrie laitière se sont présenté/es à l’examen  
de fin d’apprentissage. Sur ce nombre, 83 ont réussi l’examen et ont reçu le certificat fédéral 
de capacité. Voici une vue d’ensemble des résultats:
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no Branche d’examen Note moyenne

Réussi (83) Non réussi (5)

A Travaux pratiques de la partie obligatoire

1 Technologie appliquéee 5,13 4,75
2 Technique 4,95 4,63

3 Analyses 4,78 4,38

4 Gestion de la qualité 4,80 4,38

5 Environnement de l’entreprise 4,90 4,50

6 Journal de travail 5,00 5,13
Moyenne 4,93 4,63

B Travaux pratiques dans la partie à choix obligatoire

1 Production 1 5,22 5,00

2 Production 2 4,94 4,38

Moyenne 5,10 4,63

C Connaissances de base

1 Connaissance du lait/chimie/diététique 4,78 3,75

2 Microbiologie/hygiène 4,92 3,50

3 Technologie 4,80 3,88

Moyenne 4,77 3,70

D Connaissances professionnelles

1 Environnement professionnel 4,77 3,63

2 Calcul professionnel 4,99 3,38

3 Modules d’approfondissement 4,72 3,25
Moyenne 4,83 3,43

E Enseignement professionnel  note d’école 4,88 3,98

F Formation générale

1 Travaux individuels d’approfondissement 4,69 4,50

2 Examen individuel standardisé 4,75 4,50

3 Note d’école 4,73 4,33

Moyenne 4,72 4,45

Moyenne generale 4,72 4,45



Sociétaires

Assemblée générale

Assemblée des délégués

Prévention

CP laitière

Comité central

Administration générale

AVS Org. laitière

Participations majoritaires Participations minoritaires

Participations • Affiliations • Mandats

Milka fromage SA

Fiduciaire-laitière SA

Org. de sorte 
Appenzeller Käse GmbH

Org. de sorte
Tilsiter Switzerland GmbH

Coopérative suisse 
de cautionnement

Emmentaler
Schaukäserei AG

TG Käsereifungs AG

Sté coop.
Laiterie de Gruyère

Sbrinz Käse GmbH

Switzerland Cheese
Marketing AG 

Immobiliers

Gurtengasse 6

Hühnerhubelstrasse 95

Participations Mandats

Union Suisse 
des art et métiers

Emmentaler
Switzerland

Org. de sorte 
Grison

Ass. AOC/IPG

SSIL

Organisation 
fromagère Suisse 

Forum 
consommateurs

SV AG

VAFSA

Fromco AG

Proviande

TSM 
Fiduciaire Sàrl

VTF

IP TDM

ALIS

UVNAL

IFCAM

SUISAG 

Caseificio
Gottardo SA 

«association 
des fromagers»

Administration générale

Défense des intérêts

GI Emmentaler

GI Gruyère

Prestations de services

Commission 
de la formation continue

GI Appenzeller

GI Tilsit

GI Sbrinz

Commission AQ

Commission
viande • porcs

Gestion membres
Comptabilité

Secrétariat

Groupe de travail
stratégie de marque

Commission 
sécurité au travail  

Relations publiques 
soin de l’image de marque  
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L’organisation

La coopérative Centrale des présures a 
été liquidée pendant l’exercice sous revue. 
La tâche de cette coopérative était de 
garantir l’approvisionnement du pays par 
l’achat et la vente de présures, de même 
que par un stockage adéquat. Ses acti-
vités opérationnelles ont été gelées lors 
de l’apparition de la maladie de la vache 
folle, dans les années 90 du siècle passé.  
Le capital libéré a été remboursé aux so-
ciétaires. Lors de l’assemblée du 17 no-
vembre à Will, les délégués ont adopté les 
statuts remaniés et reconduit les organes 
pour le mandat suivant, d’une durée de 
quatre ans. Désormais, les entreprises 
pratiquant l’affinage et le commerce du 
fromage peuvent aussi s’affilier à la coo-
pérative. Les nouveaux statuts sont dispo-
nibles au secrétariat. 

Le nombre de membres a diminué de  
50 exploitations par rapport à l’exercice 
précédent, ce qui correspond à une ré-
duction de 7,5%. L’adaptation structurelle 
représente ainsi le triple de ce qui se pas-
se dans l’agriculture.

L’organigramme et l’organisation fonc-
tionnelle ont été adaptés. Le nouvel or-
ganigramme tient encore mieux compte 
des principaux domaines d’activités de  
FROMARTE, à savoir la représentation 
des intérêts, les travaux de relations  
publiques et les prestations de services. 

Structure d’organisation

Déroulement 2006



Le fromage en point de mire

Emmentaler AOC

On s’en doute déjà à la seule lecture du 
titre: l’année 2006 entrera dans l’histoire 
de l’Emmentaler Switzerland! Après la 
constatation par le Tribunal fédéral, à la 
fin 2005, que les associations étrangères 
ne sont habilitées à recourir qu’à 
certaines conditions, la commission de 
recours (REKO) du Département fédéral de 
l’économie n’est pas entrée en matière sur 
les oppositions encore en suspens et elle 
a rendu sa décision à la fin février 2006. 

Une nouvelle étape de l’enregistrement 
de l’appellation d’origine était ainsi 
franchie. Le dernier obstacle allait tomber 
le 25 septembre 2006 avec l’annonce, par 
le Tribunal fédéral, que les recourants 
étrangers n’étaient pas habilités à faire 
opposition au cahier des charges de 
l’Emmentaler. Dès ce moment, la voie 
était libre à l’inscription de l’Emmental 
dans le Registre des appellations d’origine 

protégée. Les premières négociations 
internes à la branche au sujet du 
cahier des charges datent de 1998. Les 
différents acteurs ont bien vite compris 
que les critères fixés dans l’ordonnance 
sur la désignation du fromage suisse ne 
résisteraient pas à la pression du marché 
libéralisé, c’est pourquoi il a été décidé, 
après des débats animés, que le nom 
Emmentaler devrait être réservé, à l’avenir, 
à l’original fabriqué à partir de lait cru, de 
forme ronde et avec une croûte. Il aura 
fallu huit ans pour atteindre cet objectif 
en Suisse ! Il faudra encore une fois beau-
coup d’endurance pour parvenir à étendre 
cette reconnaissance à d’autres Etats. Le 
succès du positionnement de l’Emmenta-
ler sur le marché dépend toutefois encore 
d’autres facteurs: en juin 2006, la branche 
s’est entendue au sujet d’une production 
conforme aux besoins du marché, mais il 
n’empêche que l’adaptation de l’offre à la 
demande restera un défi de taille!   n

Appenzell

L’organisation de sorte du fromage 
d’Appenzell a eu fort à faire dès le début 
de l’année en raison du décès subit 
du directeur de longue date, Hansueli 
Stämpfli, ce qui a ouvert une grande 
lacune. Les affaires courantes ont pu être 
liquidées correctement grâce à l’important 
engagement personnel du président et 
des collaboratrices et collaborateurs. 
La direction a tenu des séances 
supplémentaires pour régler la succession, 
et c’est Christoph Kempter qui a repris 
la direction opérationnelle des affaires  
le 1er octobre 2006. Les fromagers ont siégé 
à deux reprises pour définir leur position au 
sujet des affaires du fromage d’Appenzell. 
Le thème prédominant au printemps a 
été celui des incidences de l’exemption 
du contingentement laitier, tandis que 
la discussion de l’automne a porté 
principalement sur la transformation des 

suppléments et des aides en contributions 
pour les animaux consommant du fourrage 
grossier, pour les vaches laitières, et sur 
les adaptations de prix qui en découlent 
pour le beurre et le fromage. A cette 
occasion, les inconvénients de la politique 
agricole suisse comparativement à celle 
pratiquée par l’Autriche sont à nouveau 
apparus clairement: avec l’adhésion à 
l’UE, les conditions-cadres ont changé 
du jour au lendemain et ont contraint la 
branche à s’aligner sur le marché. Les 
Suisses investissent leur énergie dans 
d’interminables séances consacrées au 
soutien du marché, à la protection à la 
frontière et au prix du lait.

Si leur traitement nécessite moins de 
temps, les demandes de soutien à la 
fromagerie de démonstration d’Appenzell 
se succèdent néanmoins à une cadence 
malsaine. Il est préoccupant que, malgré 
l’indubitable effet publicitaire, la froma-
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gerie de démonstration ne recueille pas 
trace de sympathie ni de soutien des fro-
magers de l’Appenzell. Les litiges passés 
avaient pris une telle ampleur que même 
les messages positifs ne passent plus. 
Il appartient désormais aux décideurs 
du canton d’assumer la médiation et de 
faire en sorte que tous les sociétaires 
trouvent à nouveau leur intérêt dans cette 
institution.   n

Le Gruyère AOC

2006 peut de nouveau être qualifiée 
d’année des records. Le Gruyère est 
parvenu à acquérir de nouvelles parts 
de marché dans l’espace de l’Union 
européenne. En Allemagne surtout, les 
ventes dans le secteur du self-service 
ont pu être augmentées. Malgré des 
problèmes de capacité de livraison au 
début de l’année, la commercialisation 
en dehors de l’UE s’est maintenue à un 
niveau très élevé. Par conséquent, le 
volume total des exportations continue 
d’augmenter. Sur le marché intérieur, les 
parts de marché sont restées stables ou 
ont légèrement crû, malgré la très forte 
concurrence, surtout dans le domaine non 
contrôlable (gastronomie et utilisation 
industrielle). 

à la fin de l’année, les stocks étaient 
importants mais la situation était bonne 
vu la décision d’augmenter la quantité 
produite, prouvant ainsi l’adéquation 
de la répartition des quantités supplé- 
mentaires. 

Des négociations ont déjà eu lieu, sans 
succès, en raison de la réduction au  
1er janvier 2007 du supplément pour le lait 
transformé en fromage, de l’indemnité 
pour le non-ensilage et du prix du beurre, 
avec une compensation partielle par 
l’introduction des contributions UGBFG. 
La réduction du prix du beurre et des 
autres mesures de soutien devrait être 
compensée intégralement ou partiellement 
par l’augmentation du prix du fromage.   n

Tête de Moine AOC

En 2006, la Tête de Moine a de nouveau 
pu augmenter sa production d’environ 
16 % par rapport à l’exercice précédent. La 
quantité transformée et le volume des ex-
portations ont de nouveau atteint un niveau 
historique. Malgré la situation tendue sur 
le marché, les parts de marché en Suisse 
et à l’étranger ont pu être augmentées. La 
tendance à la concentration de la demande 

sur 2 périodes (à savoir Pâques et Noël) 
cause de très importantes fluctuations de 
la production. De nouveaux producteurs 
de lait ont été accrédités en vue de la 

production de Tête de Moine, ce qui permet 
de se procurer du lait supplémentaire 
dans les périodes de pics de production. 
Les activités de promotion des ventes 
ont été renforcées surtout à l’étranger. Il 
s’ensuit qu’aujourd’hui, quelque 60% de la 
production est exportée. A la fin de l’année, 
les stocks de Tête de Moine étaient plus 
élevés que lors de l’exercice précédent, 
de manière à éviter les problèmes de 
livraison. Le pilotage strict de la produc-
tion et les efforts dans le domaine de la 
promotion des ventes sont deux facteurs 
déterminants du succès de la Tête de Moi-
ne. L’objectif de la sorte est de réaliser une 
croissance saine qui ne nuise ni à l’iden-
tité ni à la qualité du produit.   n
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Le fromage en point de mire

Sbrinz AOC

Généralités:
Suite à la décision de l’office fédéral de 
l’agriculture du 20 décembre 2001, le 
Sbrinz est inscrit au Répertoire des Appel-
lations d’origine contrôlée (AOC) et des In-
dications géographiques protégées (IGP). 
Le déposant de l’appellation est la société 
Sbrinz Käse GmbH, Merkurstrasse 2, 6210 
Sursee. Une condition nécessaire à cette 
inscription est notamment la garantie de la 
traçabilité de tous les niveaux de produc-
tion, à travers des dispositions de contrôle 
rigoureuses.

L’indication sur l’emballage est réglée à 
l’article 17. Seul est habilité à porter la 
désignation Sbrinz AOC le fromage rem-
plissant les conditions du cahier des char-
ges. L’appellation d’origine contrôlée AOC 
doit être mentionnée sur l’emballage du 
Sbrinz AOC et sur l’étiquette des pièces 
de fromage.  
Le délai transitoire de cinq ans étant 
échu, la traçabilité et la désignation 
conformément au cahier des charges 
du Sbrinz doivent être intégralement 
réalisées à partir de janvier 2007. 

Evolution du chiffre d’affaires:
Pendant les neuf premiers mois de l’année 
2006, la société Sbrinz Käse GmbH a en-
registré une augmentation moyenne des 
ventes de 2% par trimestre. Cette évolu-
tion réjouissante ne s’est malheureuse-
ment pas poursuivie le dernier trimestre, 
en raison d’une action sell-out avec sub-
vention transversale réalisée à la fin 2005 
par le commerce et la sorte. Globalement, 
la quantité supplémentaire vendue à l’épo-
que n’a plus pu être compensée. Nous 
sommes néanmoins convaincus qu’une 
croissance de 2% à long terme devrait 
être réaliste. 

Marketing:
Les plus de 500 journées de dégustations 
et près de 100 jours d’expositions et de 
salons sont les principales composantes 
du concept de marketing. Le Sbrinz AOC 
a été présenté sous toutes ses formes à 
une multitude de manifestations (liste: voir 
le site Internet www.sbrinz,ch, rubrique  
«Veranstaltungskalender») pour lesquelles 
nous détenons les droits exclusifs. Pour ce 
travail bénévole, nous pouvons compter sur 
le soutien d’un grand nombre d’auxiliaires. 
Nous sommes aussi présents dans les 
médias avec des reportages publicitaires, 
des annonces, des comptes-rendus 
et, bien entendu, avec de succulentes 
propositions de recettes. Cette stratégie 

de marketing est aussi mise en œuvre à 
l’étranger. 

Qualité et production:
Une excellente qualité garantit au client 
de pouvoir se fier à l’article de marque 
Sbrinz AOC.  Le Sbrinz ne craint pas 
la comparaison avec la concurrence 
présente sur le marché. Son objectif 
suprême reste le maintien et la promotion 
de la qualité. 

Des stocks bas et les ventes réjouissantes 
en Suisse et à l’étranger ont en outre 
permis d’abroger, au 1er mai 2007, la 
restriction générale concernant le Sbrinz 
AOC. La conséquence en est la poursuite 
de l’amélioration de la mise à contribution 
des exploitations et la transformation en 
Sbrinz AOC d’environ 90% du lait livré.    n

Fromage des Grisons

Au début de l’année, l’organisation de sorte 
Bündner Bergkäse (SOBK) a commencé 
l’exportation de fromage des Grisons sous 
la marque «Piz Bever». Pour son lance-
ment, le Piz Bever a été présenté pour la 
première fois au public en janvier 2006 
lors de la Semaine verte de Berlin. Les ef-
forts à l’exportation se concentrent sur le 
marché allemand; de petites quantités de 
Piz Bever ont toutefois aussi déjà pu être 
exportées dans d’autres pays. Les expor-
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tations se sont d éveloppées de manière 
très réjouissante, en dépassant même les 
attentes à la fin de l’année. En Suisse, les 
ventes de fromage des Grisons ont légère-
ment reculé.

Le 10 juin 2006, la SOBK avait organisé 
une journée portes ouvertes dans les 
étables et les fromageries. A cette occa-
sion, les personnes intéressées ont pu 
visiter toutes les fromageries et coopéra-
tives de l’organisation de sorte. Le public, 
les médias et les clients commerciaux du 
commerçant du fromage des Grisons ont 
eu la possibilité de visiter une étable et 
une fromagerie pour se faire, ainsi, une 
image de la chaîne allant de la produc-
tion du lait au produit fini. Cette journée 
portes ouvertes dans les étables et les 
fromageries, qui a bénéficié du soutien 
de l’Union des paysans des Grisons et 
de Grisons Vacances, a recueilli un vaste 
écho dans la presse locale et spécialisée.

Les cantons des Grisons, de Glaris et 
d’Uri ont fondé une plate-forme régionale 
commune de commercialisation, appe-
lée plate-forme agricole. Le but de cette 
plate-forme agricole est l’intensification 
et l’encouragement de la collaboration 
entre l’agriculture, l’artisanat, le tourisme 
et la chaîne de plus-value dans les ré-
gions d’alpages et de montagne à l’aide du  
marketing régional et de projets de pro-
motion des ventes. L’organisation de sorte 
du fromage des Grisons a décidé d’adhé-
rer à cette plate-forme agricole dont elle  
est devenue l’un des partenaires fon-
dateurs. Les activités de la plate-forme 
commenceront en 2007. L’organisation 
de sorte attend de cette collaboration 
l’ouverture de nouveaux canaux de vente 
et l’augmentation des ventes de fromage 
des Grisons.   n

Vacherin fribourgeois AOC

Presque 600 ans d’histoire
Une légende raconte qu’un moine 
fribourgeois du monastère espagnol de 
Montserrat, Vaccarinus, tenait de son 
père le secret de fabrication d’un fromage 
exquis dont raffolaient les moines 
espagnols.

L’apparition de substantifs «Vacherin» 
remonte au moins à l’an 1420. Il se 
singularisa alors du Gruyère lorsqu’une 
sentence arbitrale condamna le Prieur de 
Broc à offrir douze «vacherins» du Comté 
de Gruyère à son homologue de Lutry.

Au début du 19e siècle, avec l’apparition 
des fromageries de village, le fromage 
connut une importante expansion. Son 
aire de fabrication s’étendit alors à la 
plaine.

Au milieu du siècle écoulé, le Vacherin 
apparut dans la fondue, produit sensé 
séduire les amateurs de plus en plus 
nombreux. La dénomination «Vacherin 
Fribourgeois» est, quant à elle, beaucoup 
plus récente. Elle est définie dans 
l’Ordonnance du DFI du 10 décembre 
1981 réglant la désignation des fromages 
suisses. Force est de constater qu’il 
s’agissait, autrefois, d’un produit 
domestique consommé sur place. Si bien 
que la dénomination de ces produits ne 
contenait pas d’élément géographique. 
Ce n’est qu’avec l’évolution et l’expansion 
des marchés que ce fromage se démarqua 
comme spécialité fribourgeoise. L’élément 
géographique «fribourgeois» fut intégré à 
la dénomination «Vacherin». En 1964, des 
fromagers se réunirent sous la bannière 
d’une société des fabricants de Vacherin 
Fribourgeois.

Trente-trois ans plus tard, en 1997, le 
Vacherin Fribourgeois déposa sa première 
demande d’appellation d’origine contrôlée. 
Et au terme de huit ans d’études et de 
négociations, il a décroché le fameux signe 
officiel de qualité AOC. Le diplôme AOC lui 
a été officiellement remis par l’OFAG le 
vendredi 3 novembre 2006, à Bulle.   n

Tilsit 

Ces dernières années, le Tilsiter 
Switzerland s’est trouvé confronté à une 
pression accrue en raison de la forte 
concurrence de sortes régionales, aussi 
bien au niveau des prix que des quantités. 
Cette année un Tilsit russe, appelé 
«Tilsitskij», devrait aussi être lancé sur le 
marché suisse. Cette entrée sur le marché, 

au démarrage fulminant et annoncée à 
grand bruit par les médias, a finalement dû 
être interrompue en raison de difficultés 

imprévues. L’organisation de sorte Tilsiter 
Switzerland GmbH s’est parfaitement 
défendue contre l’utilisation abusive de la 
marque. Les médias ont saisi l’occasion de 
ce conflit pour mettre en scène une «guerre 
du fromage». Nous avons sciemment 
réagi de manière provocatrice avec notre 
campagne d’annonces. Pour nous, le 
«Tilsitskij» est venu à point pour thématiser 
la question de l’ouverture du marché en 
2007. Pour les producteurs de fromages 
suisses, la probabilité que des profiteurs 
et des produits étrangers bon marché 
entrent sur le marché suisse va constituer 
un important défi ces années prochaines. 
Bilan pour le Tilsiter Switzerland: après 
plus de 110 ans d’histoire suisse, le Tilsit 
n’avait encore jamais été si présent dans 
les médias! L’écho des consommatrices et 
consommateurs a été immense, la plupart 
prenant parti pour notre cause.

Pour la première fois depuis plusieurs an-
nées, la production de Tilsiter Switzerland 
a de nouveau augmenté l’année passée. 
L’AlpenTilsiter Switzerland, notre spéciali-
té pour l’exportation, connaît lui aussi une 
évolution réjouissante. Au salon Cheese 
World de mai 2006, à Munich, l’AlpenTilsi-
ter Switzerland a obtenu de remarquables 
résultats dans l’appréciation des experts 
de la Société allemande d’agriculture 
DLG, qui lui ont décerné une médaille d’or. 
Nous tirerons un parti maximal de cette 
précieuse distinction dans l’ensemble du 
programme de promotion des ventes des 
deux prochaines années. Globalement, 
l’exercice écoulé a été satisfaisant pour le 
Tilsiter Switzerland, mais des impulsions 
supplémentaires restent nécessaires pour 
les années suivantes.

En 2007, le Tilsiter Switzerland va lancer 
un programme quadriennal qui fera du 
bruit. Nous allons raconter l’histoire mé-
connue du Tilsiter Switzerland, vieille de 
110 ans, et positionnerons notre fromage 
comme «L’original».   n
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World Championship Cheese
Contest, USA

Il y a maintenant six ans que FROMARTE 
organise la participation du fromage 
suisse aux championnats du monde du 
fromage aux USA. A elle seule, la logisti-
que pour l’envoi de plus de 80 échantillons 
constitue une véritable entreprise dont la 
solution passe obligatoirement par la col-
laboration avec le commerce du fromage. 
Si l’on en avait douté, la rentrée triom-
phale des lauréats suisses après la céré-
monie de remise des prix, le 1er mai, aurait 

confirmé définitivement que cet important 
travail en vaut la peine. Le titre de «World 
Champion», décroché pour la première 
fois par Christian Wüthrich, de Rüderswil, 
avec l’Emmentaler Switzerland, de même 

que les autres médailles d’or, d’argent et 
de bronze de Franz Jungo, Pius Oggier, 
Hansruedi Mumenthaler et Gerard Sinnes-
berger ont occupé une large place dans 
les médias suisses et largement retenu 
l’attention du public. La présence de la 
Télévision suisse aussi bien pour l’accueil 
à l’aéroport de Zurich que lors de la ré-
ception au Palais fédéral par le Conseiller  
fédéral Joseph Deiss, chef du Départe-
ment fédéral de l’économie, aura été une 
excellente activité de relations publiques 
pour l’économie fromagère suisse.

 
Nous sommes les champions du monde! Pour la première 
fois dans les 50 années d’histoire du World Championship Cheese  
Contest, aux USA, la victoire globale a été décrochée par la  
Suisse. Les fabricants suisses de fromage n’avaient sans doute en-
core jamais obtenu de tels succès à des concours internationaux, 
et le fort intérêt du public et des médias pour les Swiss Cheese  
Awards 2006, à Huttwil, a lui aussi été une importante confirmation, 
pour les fabricants, qu’ils peuvent affronter avec confiance les défis 
que recèlera le marché ouvert du fromage à partir de juin 2007.
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Les Swiss Cheese Awards 2006: 
une fête du fromage suisse

Les 5e Swiss Cheese Awards ont démarré 
sur un record d’inscriptions avec 436 
fromages dans 23 catégories. En 2006, 
cette grande rencontre du fromage s’est 
déroulée à Huttwil, dans le superbe cadre 
de l’Emmental, où tout a tourné autour du 
fromage suisse pendant les quatre jours 
de la fête! 
Le jury de composition internationale, qui 
a oeuvré cette fois dans la fromagerie de 
démonstration de l’Emmental, à Affol-
tern, a fait l’appréciation des produits et 
désigné les vainqueurs. Les 88 fromages 
à pâte mi-dure et l’immense palette d’in-
novations fromagères qui ont participé 
aux concours ont illustré une nouvelle fois 
la diversité du fromage suisse. Ce record 
de participation démontre aussi le niveau 
élevé d’acceptation et la confiance dont 
jouit cette manifestation nationale.   
La soirée de gala du fromage suisse a 
permis de rendre aux vainqueurs les hon-
neurs qui leur étaient dus. Les meilleurs 
en «Suisse, pays du fromage» ont reçu 
leurs prix des mains de la chanteuse Fran-

cine Jordi, du conseiller national Johann 
N. Schneider-Ammann et de Manfred 
Bötsch, directeur de l’Office fédéral de 
l’agriculture. «Ä gsungi schwyzer Chue git 
Milch bis gnue – une vache heureuse…»: 
la présentation de la chanson Fromage 

Suisse, composée spécialement pour 
les Swiss Cheese Awards par le groupe 
Bumerang, a été une autre surprise 
réussie de cette manifestation! La fête 
des 5e Swiss Cheese Awards et la remise 
des 23 prix, avec notamment celui du titre 
de Swiss Champion, a été couronnée par 
un concert de Francine Jordi qui a su 
déclencher l’enthousiasme.

Le Swiss Champion

Pour la première fois, le meilleur parmi les 
champions suisses des 23 catégories de-

vait être désigné. Le Swiss Champion 2006 
est Ewald Schafer, de Cressier (FR), qui a 
décroché ce titre avec son Mont Vully Bio. 
Pour ce concours spécial, un jury compo-
sé de personnalités hautement qualifiées 
a examiné encore une fois les 23 meilleurs, 

en laissant libre cours à son goût. C’est fi-
nalement ce fromage à pâte mi-dure, à la 
croûte décorée d’une grappe de raisin, qui 
a gagné  
Les Swiss Cheese Awards sont désormais 
aussi présents dans les rayons des maga-
sins : après avoir été une source de noto-
riété et d’honneurs, ils ont dorénavant 
aussi des incidences sur les ventes. Le re-
cord de participation, avec 436 fromages 
inscrits aux concours et plus de 10 000 
visiteuses et visiteurs qui se sont rendus 
à Huttwil, démontre que les Swiss Cheese 

Awards sont extrêmement appréciés, aus-
si bien par le monde professionnel que par 
le public.  



En 2006 FROMARTE a participé à 4 manifestations traditionnelles internationales 
l’étranger en rapport avec le fromage. 
Lieu Dates Visiteurs Appréciation

Cerro Maggiore  29–30 avril env. 11 000 Marché régional dans la région de Milan 
Italie du nord et 1. mai 06  qui s’est tenu pour la première fois.

Crema  20–21 mai 06 env. 15 000 Marché régional de fromage 
Italie du nord    très intéressant.

Lindenberg  26 août 06 env. 15 000 Plate forme intéressante pour  
Allemagne du sud   les régions de Suisse occidentales. 

Nieheim  1–3 septembre 06  env. 60 000 Grande foire internationale de fromage. 
centre de l’Allemagne   Haut intérêt du public pour le fromage suisse.
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Le Marché suisse du fromage

Du fromage à perte de vue ! Plus de 40 
fabricants de fromages venus de toute 
la Suisse et de l’étranger ont présenté 
leurs spécialités au public au coeur de 
la bourgade de Huttwil, tout autour de la 
Place de la fontaine. La présence de nom-
breux artisans régionaux a enrichi le pro-
gramme en offrant aux visiteurs un aperçu 
des us et coutumes, des traditions et de 
l’artisanat, rendant encore plus inoublia-
ble cette fête du fromage! 

Inauguration de la Route 
du fromage de l’Emmental

L’idée née en été 2005 autour d’un verre 
de vin sur l’esplanade de la première 
fromagerie de plaine du canton de Berne 
lors d’une excursion du secrétariat de 
FROMARTE, à Kiesen, dans ce qui est 
aujourd’hui le Musée de l’économie 
laitière, est devenue réalité en octobre 
2006 au Marché suisse du fromage à 
Huttwil : les directeurs de FROMARTE et de 
Pro Emmental ont inauguré officiellement 
à cette occasion la Route du fromage de 
l’Emmental, en présence du conseiller 
d’État Andreas Rickenbacher, directeur 
de l’économie publique du canton de 
Berne. Ce projet commun à l’agriculture, 
aux fromageries, à l’Emmentaler AOC, 
à la gastronomie et au tourisme établit 
un réseau s’articulant autour de ce 
fromage de notoriété mondiale, pour 

faire découvrir aux visiteuses et visiteurs 
suisses et étrangers la région d’origine de 
l’Emmental. La possibilité de faire l’expé-
rience directe de ce fromage de notoriété 
mondiale accroît la crédibilité de cet ex-
traordinaire produit suisse, et donc aussi 
la confiance en lui. Dans le cadre de ce 
projet, l’Emmental et les fromagers de 
l’Emmentaler assument dans la région une 
grande responsabilité pour l’ensemble de 
la branche en offrant, par leur action, une 
communication de qualité. 

Les marchés fromagers étrangers

La présence du fromage suisse à des mar-
chés étrangers choisis fait aujourd’hui par-

tie des activités normales de FROMARTE. 
Aucune publicité n’est plus crédible qu’un 
fabricant de fromage présent sur place 
pour offrir ses produits aux visiteuses et 
visiteurs. Les fromagers transmettent ain-
si au public leur enthousiasme pour leurs 
produits et ancrent profondément, auprès 
de ce dernier, des valeurs durables. 

Crema (I)
Donnant suite à l’invitation de Crema, 
une petite ville au sud-est de Milan,  
FROMARTE a organisé pour la deuxième 

fois la présence du fromage suisse lors 
de ce marché. Le marché du fromage de 
Crema est un résultat de l’initiative «Le 
fromage, lien entre les villes d’Europe», 
dont le but est de permettre aux fabricants 
artisanaux de diverses régions d’Europe 
participant au réseau d’établir le contact 
avec des acheteurs potentiels. L’hospi-
talité des autorités de Crema a été abso-
lument exemplaire, et le public est venu 
nombreux. Le Marché suisse du fromage, 
à Huttwil, a permis à FROMARTE d’offrir 
la réciprocité puisqu’une délégation ve-
nue d’Italie a donné suite à l’invitation de 
Huttwil et s’est rendue dans l’Emmental 
pour enrichir le Marché en établissant un 
dialogue européen.

Lindenberg (De)
La participation à la fête du fromage et 
des gourmets de Lindenberg, qui attire un 
grand nombre de visiteuses et de visiteurs, 
a une place fixe dans le calendrier des 
activités annuelles de FROMARTE. La lo-
gistique de cette manifestation est main-
tenant bien rôdée grâce à l’excellente 
collaboration avec la société locale de 
commerce de fromage Gebrüder Baldauf. 
De plus, la proximité de la Suisse convient 
particulièrement bien pour les activités 
promotionnelles pour les fromageries de 
démonstration. Celle de l’Emmental utilise 
cette possibilité depuis plusieurs années 
et combine habilement la présentation du 
fromage à l’offre touristique.

Cerro Maggiore (I)
FROMARTE a participé pour la première 
fois à cette manifestation. Comme 
toujours à de telles occasions, le haut 
niveau de qualité du fromage suisse a fait 
l’objet de louanges. Les célèbres sortes de 
fromages suisses comme l’Emmental ou 
Le Gruyère sont très bien accueillies par 
les consommatrices et consommateurs 
italiens. D’autres spécialités fromagères 
comme la Tête de Moine sont très appré-
ciées en raison de leur présentation et de 

leur goût spécifiques. Le taux de notoriété 
de ces spécialités doit cependant encore 
être amélioré grâce à des mesures ciblées 
aux points de vente.

5e Marché allemand du fromage  
à Nieheim
Nieheim, une bourgade de 750 ans 
en Westphalie, n’a pas à craindre la 
comparaison lorsqu’il s’agit d’attirer 
des visiteuses et des visiteurs avec des 
manifestations touristiques. L’Espace 
musée et découverte, récemment 
aménagé dans plusieurs bâtiments 
historiques pour les spécialités régionales 
telles que le pain, le jambon, le fromage, le 
grain et la bière, illustre bien la richesse 
d’idées de la région. Avec la présence de 
plus de 60 000 visiteuses et visiteurs à la 
cinquième édition du Marché allemand 
du fromage, au début septembre, il n’est 
plus guère possible de lui contester le 
titre de « Capitale allemande du fromage ». 
FROMARTE, présente pour la deuxième 
fois, a collaboré pour cette activité avec 
Switzerland Cheese Marketing qui y par-
ticipait pour la première fois. De son côté, 
FROMARTE s’est concentrée sur les spé-
cialités. Avec cette démarche, le fromage 
suisse s’est présenté aussi bien sous son 
aspect connu qu’avec des surprises pour 
les acheteurs déjà familiers de l’assorti-
ment helvétique !
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Où la fromagerie reste 
au milieu du village…
Un fromage, un homme, un succès!

C’est lui le «Swiss Champion» – le champion de tous les 

fromages suisses: avec son Mont Vully Bio, Ewald Scha-

fer a brillé aux Swiss Cheese Awards, le 27 octobre 2006, 

en gagnant en fi nale le titre de meilleur fromage suis-

se, en plus de celui de champion de la catégorie des fro-

mages à pâte mi-dure. C’est sous le feu 

des caméras et entouré des éclairs 

des photographes que ce sympathique 

fromager de Cressier a reçu ce prix, 

décerné pour la première fois. Lors de la 

remise des prix, sa constatation «puis-

que vous voulez me donner la coupe, eh 

bien je vais l’accepter!» a été empreinte 

à la fois de modestie et d’humour. Trois 

petits mois après cette prestigieuse victoire, nous étions na-

turellement intéressés à savoir ce qui restait de l’euphorie 

et si la vie du maître fromager désormais le plus célèbre de 

Suisse avait changé et, si oui, comment. 
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Céleste allégresse
Pas besoin d’être croyant pour se douter que 
les fromages d’Ewald Schafer sont des produits 
véritablement bénis, puisque sa fromagerie se 
trouve exactement en face de la magnifi que égli-
se! Les paysans de Cressier et des localités en-
vironnantes de Cormondes, Villars-les-Moines, 
Couschelmaou et Guin y apportent quotidienne-

ment leur lait. Sur les 11 exploitations dont Ewald Schafer 
transforme le lait, deux grandes fermes livrent chaque année 
un total de 600 000 litres de lait bio qui servent à la fabrica-
tion, trois fois par semaine, du Mont Vully Bio. Depuis 2003, 
Ewald Schafer est propriétaire de la fromagerie de Cressier 
où il occupe quatre personnes. La croissance régulière et 
saine de son exploitation suit tout simplement la loi de l’of-
fre et de la demande: «Bien sûr, cela nécessite de faire une 
appréciation continue du volume de la production. J’ai pro-
duit ce que le marché exigeait.» Malgré tout, depuis qu’ il a 
décroché le titre de Swiss Champion pour sa fromagerie, les 
caves de stockage sont presque vides. Il lui «manque» main-
tenant environ 1000 pièces de Mont Vully Bio: Ewald Schafer 
note, en passant et avec la modestie qui le caractérise, que 
«Oui, le fait d’avoir décroché ce titre a effectivement eu des 
conséquences et la demande a augmenté, notamment aussi 
de la part des grossistes», et il ajoute, le sourire aux lèvres, 
que c’est une situation bien agréable. L’accroissement de 
la demande est tel que «je cherche désormais du lait!» Sa 
requête en vue de l’obtention d’un volume supplémentaire 
de lait de non-ensilage est en bonne voie d’acceptation. Un 
autre effet, aux côtés de l’augmentation de la production, est 
la nouvelle notoriété dont jouissent les fromages d’Ewald 
Schafer, même à l’étranger: «Entre-temps, le Mont Vully est 
commercialisé un peu partout, le Classique aussi». Des ex-
portateurs ont rapporté à Ewald Schafer que le Mont Vully 
Bio a même eu droit à un reportage de la télévision luxem-
bourgeoise. 

Différent
Il y a 13 ans qu’Ewald Schafer a inauguré cette voie céleste en créant 
le fromage Mont Vully; une année seulement après le lancement du 
produit, l’un de ses fournisseurs passait déjà à la pro-
duction de lait bio. En dehors des échanges avec des 
collègues professionnels proches, Ewald Schafer n’a 
pas introduit d’appréciation des produits de sa froma-
gerie par des externes, c’est pourquoi le jugement 
technique porté lors d’un concours comme les Swiss 
Cheese Awards constitue un précieux moyen de fai-
re le point de la qualité du propre travail. « Bien sûr, 
lorsque j’organise des dégustations de mes produits 
aux points de vente, je puis observer directement les 
réactions des consommatrices et consommateurs. 
Pour moi, les échos que je reçois sont l’ indicateur le plus précieux 
pour l’appréciation du marché.» Ainsi, Ewald Schafer et ses fromagers 
réagissent promptement s’ il s’avère qu’ il y a un changement de goût. 
La qualité du lait et la durée d’entreposage sont déterminants, mais 
c’est le savoir-faire qui prime, par exemple pour l’ infl uence plus ou 
moins marquée de l’une ou l’autre culture bactérienne sur la saveur. 
Sur le plan du goût, les Mont Vully Classique et Bio ne se différencient 
pas uniquement en raison de l’affoura-
gement différent du bétail et de la plus 
faible teneur en matière grasse lactique 
du lait biologique: «Comme les quantités de lait bio que nous trans-
formons sont plus petites, la température est atteinte plus rapidement 
dans la chaudière et la pression est moindre, ce qui infl uence aussi la 
fabrication.» Quand on lui demande ce qu’ il aimerait encore améliorer, 
indépendamment du savoir-faire hautement professionnel dont il dis-
pose et du titre de Swiss Champion, Ewald Schafer répond, toujours 
le sourire aux lèvres: «Oui, le fromage de Huttwil était vraiment une 
réussite!», et il ajoute que la constance est l’un de ses objectifs car: 
«Il est impossible de faire deux fromages exactement identiques, c’est 
pourquoi la régularité est l’un de nos buts, par exemple aussi en ce 
qui concerne les trous.» L’aspect extérieur, la consistance et la saveur 
sont les éléments auxquels les consommatrices et les consommateurs 
attachent le plus d’ importance, et c’est aussi à cela qu’est accordée 
la priorité. Néanmoins, faire «de jolis fromages à trous est aussi une 
source de plaisir.»

«Oui, le fromage de Huttwil 
était vraiment une réussite!»



Tout à fait juscht
Singinois d‘origine, Ewald 
Schafer travaille depuis 1993 
à Cressier, dans le district 
fribourgeois du Lac. Après 
avoir grandi à Alterswil dans 
la ferme familiale, le rachat 
de la fromagerie de Cressier, 
il y a quatre ans, a été une 
étape personnelle importante: 
«Aujourd’hui, je suis mon pro-
pre chef et je n’ai pas besoin de 
consulter la coopérative pour 

chaque changement.» Les grands moments qu’ il a vécus en 
rapport direct avec la fabrication du fromage sont bien en-
tendu très motivants pour le futur: «Nous avons commencé 
avec un Emmental tout en travaillant, parallèlement, sur un 
nouveau produit que nous avons appelé Mont Vully. Quatre 
petites années plus tard, la question de l’abandon complet 
de la production s’est posée.» Heureusement, la confi ance 
dans ce produit encore jeune a éliminé tous les doutes, ce 
qui permet de comprendre encore mieux la portée du titre 
de Swiss Champion dans l’histoire de la fromagerie d’Ewald 
Schafer: «Nous en sommes aujourd’hui au stade où nous 
transformons, exclusivement en Mont Vully, deux fois plus 
de lait que pour l’Emmental de l’époque», explique Ewald 
Schafer, manifestement satisfait de constater que 1,8 million 
de litres de lait sortent chaque année de sa fromagerie sous 
la forme de fromages Mont Vully. Et d’où vient le nom du 
fromage? «Nous avons choisi celui du charmant emblème du 
district du Lac», précise Ewald Schafer qui entretient aussi 
de très bonnes relations avec les vignerons du Vully. Finale-
ment, les fromages à pâte mi-dure Mont Vully sont affi nés 
avec du Pinot Noir de la région!

Clairement démarqué 
de la concurrence

Quand on lui demande qui sont ses concurrents potentiels 
et quels sont les fromages les plus proches du Mont Vully, 
la réponse d’Ewald Schafer est simple: «Je cherche un mar-

ché, et lorsque je l’ai trouvé, je 
ne me demande pas qui sont 
mes concurrents». Ce sympa-
thique fromager suit son pro-
pre chemin: «J’ai pris la peine 
de faire mon propre fromage 

qui n’en copie aucun autre. Bien sûr, la fabrication est simi-
laire à celle d’un Appenzeller, mais je suis convaincu que 
mon fromage a son propre caractère.» La confusion avec le 
fromage Vigneron, celui avec la croûte noire, provient du 
nom, de l’association aux vignobles du Mont Vully, et du fait 
que la croûte des fromages d’Ewald Schafer est décorée 
d’une grappe de raisin. L’ inventeur du fromage Mont Vully 
caractérise son produit par son équilibre: «Il n’est ni trop fort 
ni trop doux, il est savoureux et sa pâte est très fi ne. Je suis 
convaincu ce fromage est aussi agréable que le Mont Vully 
est charmant!»  
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«Je cherche un marché, 
et lorsque je l’ai trouvé, 
je ne me demande pas qui 
sont mes concurrents»
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Fromage de la riviera 
fribourgeoise
On sait que la plupart des fromages inscrits aux concours 
des Swiss Cheese Awards 2006 l’étaient dans la catégorie 
des fromages à pâte mi-dure, ce qui confi rme la capacité 
d’ innovation des froma-
gers, grâce à laquelle 
des entrepreneurs indé-
pendants comme Ewald 
Schafer peuvent aussi se 
distinguer. Cette indépen-
dance s’exprime d’ailleurs 
aussi dans le fait que le Mont Vully n’appartient à aucune 
organisation de sorte. Si le titre de Swiss Champion a bien 
entendu enthousiasmé les quatre employés de la fromagerie, 
le village aussi n’est pas peu fi er de « son » fromage. L’ inten-
se satisfaction professionnelle quotidienne d’Ewald Schafer 
est « de faire l’ intégralité du produit et de l’amener ensuite 
jusque chez les consommateurs ». Il a par ailleurs veillé à 
la relève dans l’exploitation familiale puisque ses quatre en-
fants, âgés de 1 ½ à 13 ans, lui donnent aussi fort à faire dans 
la vie privée. Pour lui, le changement climatique est une pré-
occupation récurrente: «Quand je pense aux glaciers d’ il y 
a 10 ans et à ce qu’ il en reste aujourd’hui, je me demande à 
quoi ressemblera la situation dans 20 ans.» Ewald Schafer 
s’efforce de respecter le plus possible l’environnement. Tou-
jours attiré par la nature, l’une de ses destinations de rêve 
est la région du Stromboli «parce que les forces originelles 
de la nature me fascinent.» Si elles ont façonné la douceur 
du Mont Vully, les forces naturelles sont aussi à l’origine des 
volcans – peut-être ce binôme est-il le secret du feu sacré 
qui anime Ewald Schafer dans sa fromagerie de Cressier!

L’intense satisfaction 
professionnelle quotidienne 
d’Ewald Schafer est «de faire 
l’intégralité du produit et de 
l’amener ensuite jusque chez 
les consommateurs».
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Prestations de services

Gestion de la qualité

Une importante révision du droit sur les denrées alimentaires 
est entrée en vigueur au début de 2006 par décision du Conseil 
fédéral. Parallèlement, les grands distributeurs et le commerce 
ont continué d’exiger l’introduction de nouvelles normes de 
droit privé, conformément à la tendance qui se dessine depuis 
quelques années. Pour toutes ces raisons, FROMARTE a décidé 
le remaniement complet du système QM et sa réédition. Les 
premiers travaux conceptuels ont commencé dès la fin 2005, 
sur la base des résultats d’une analyse de la situation effectuée 
dans le cadre d’un travail de diplôme consacré aux normes de 
droit privé sur la sécurité des denrées alimentaires. Il était 
prévu de remanier par étapes le système QM de FROMARTE 
et d’actualiser les manuels des utilisateurs. L’intention était de 
réviser dans un premier temps le concept HACCP, puis d’adapter 
la documentation aux nouvelles prescriptions du droit sur les 
denrées alimentaires et de la soumettre à l’Office fédéral de la 
santé publique ( OFSP ) en vue de son adoption comme lignes 
directrices de la branche pour la Bonne pratique de fabrication 
( BPF ) et, finalement, de compléter le tout avec les normes de 
droit privé contenant des exigences supplémentaires. Pour 
garantir la couverture de tous les domaines, des spécialistes 
du conseil, de la recherche, de la certification et de la pratique 
se sont engagés pour ce projet au sein des différents groupes 
de travail. Dans le courant du projet, il est apparu qu’une 
actualisation par étapes de la documentation QM n’était 
pas réaliste. Le remaniement du concept HACCP a débouché 
sur de longues discussions car les experts HACCP ont eu 
beaucoup de difficultés à trouver un terrain d’entente sur la 
manière d’appliquer correctement le concept HACCP en vertu 
du Codex alimentarius. Il s’en est suivi un important retard 
du sous-projet HACCP. De plus, les responsables du projet 
ont constaté l’existence, entre les directives de la branche 
pour la bonne pratique de fabrication et les normes de droit 
privé sur la sécurité des denrées alimentaires, d’un grand 
nombre d’interfaces qu’il était indiqué de traiter parallèlement. 
Par conséquent, il a finalement été décidé de procéder au 
remaniement global du concept QM et de remettre un nouveau 
manuel aux utilisateurs.

L’édition d’un concept QM de FROMARTE entièrement nouveau 
est un projet de grande ampleur, ambitieux sur le plan du 
calendrier. Par conséquent, ces travaux ont représenté l’une 
des priorités des activités. Plusieurs groupes de travail ont tenu 
une vingtaine de séances pour élaborer le nouveau concept 
QM. A la fin 2006, les travaux étaient suffisamment avancés 

pour que le nouveau système QM puisse être finalisé et mis 
à la disposition des utilisateurs au début de 2007. Ensuite, la 
documentation sera soumise à l’OFSP en vue de son adoption 
comme lignes directrices de la branche pour la Bonne pratique 
de fabrication (BPF).

Une modification de l’ordonnance sur la qualité du lait entre 
en vigueur au 1er janvier 2007 ; elle règle différemment les 
compétences pour le contrôle de la qualité du lait commercial 
et pour les inspections et le conseil dans l’économie laitière, 
ainsi que le financement de ces activités. A partir de 2007, 
les tâches d’inspection seront principalement du ressort des 
instances cantonales responsables du contrôle des denrées 
alimentaires et des services vétérinaires cantonaux, et non 
plus des SICL. Le domaine du conseil s’est réorganisé cette 
année en vue du changement de système, avec le soutien des 
associations régionales de la branche et de certains cantons. 
Nous continuerons de pratiquer et de développer l’échange 
et la collaboration avec les organisations succédant aux SICL 
dans le domaine du conseil.

FROMARTE offre à ses membres toute une série de prestations de 

services. Les principales activités concernent la gestion de la qualité, 

le perfectionnement, la sécurité au travail, l’efficacité énergétique et 

les conditions d’engagement. En 2006, FROMARTE a mis l’accent sur 

le système QM, qui a été complètement remanié.
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Prestations de services

Après avoir déjà apporté d’importants changements au droit 
sur les denrées alimentaires, le législateur a de nouveau adopté, 
cette année, des innovations qui entrent en vigueur le 1er janvier. 
Deux modifications sont importantes pour les transformateurs 
de lait: il s’agit de la suppression de la température maximale de 
5°C pour l’entreposage du lait et des produits laitiers frais, et de 
la suppression de l’indication du genre de traitement thermique 
pour le fromage fabriqué à partir de lait thermisé ou pasteurisé. 
L’OFSP a décidé la modification des prescriptions relatives à la 
température maximale d’entreposage des produits laitiers à la 
suite d’interventions de l’AILS et de FROMARTE.   n

Sécurité au travail

A l’époque, la solution de branche de FROMARTE pour la 
sécurité au travail a été acceptée par la Commission fédérale de 
coordination pour la sécurité au travail (CFST) avec la servitude 
d’élaborer une analyse des dangers pour les exploitations de 
transformation artisanale du lait. Cette condition a été remplie 
pendant l’exercice sous revue. Le Service de prévention des 
accidents dans l’agriculture (SPAA) a élaboré un portefeuille 
complet des dangers, sur mandat de FROMARTE. Dans ce 
portefeuille, les différents processus de travail dans les 
fromageries ont été analysés sous l’angle des dangers potentiels 
et des risques pour la santé, et ils ont été appréciés quant à leur 
potentiel de danger et à leurs effets possibles. Le portefeuille 
des dangers contient une analyse précise des risques 
d’accidents et des risques pour la santé dans les exploitations 
de transformation artisanale du lait, de même qu’un catalogue 
de mesures. Les résultats de l’analyse des dangers ont été 
introduits dans les documents et dans les cours sur la sécurité 
au travail de la solution de branche de FROMARTE ou, si ce 
n’est pas encore le cas, ils le seront à l’occasion de la prochaine 
révision des documents de la solution de branche.

Pendant l’exercice sous revue, nous n’avons pas eu 
connaissance d’accidents survenus dans des exploitations 
affiliées à la solution de branche pour la sécurité au travail.   n

Formation continue et perfectionnement

FROMARTE a de nouveau offert dans le cadre éprouvé des 
cours de formation et de perfectionnement pour les préposés à 
la sécurité au travail. Les trois modules de formation de base à 
la sécurité au travail sont intégrés dans l’école professionnelle 
1 des centres de formation de l’économie laitière, ce qui signifie 
que les futurs titulaires du diplôme fédéral de technologue en 
industrie laitière (ex-maîtrise) reçoivent à l’école professionnelle 
la formation de base dans le domaine de la sécurité au travail. De 
plus, les cours de base dans le cadre de l’école professionnelle 
sont également ouverts aux externes chargés de la sécurité 
au travail. Personne n’a fait usage de cette possibilité pendant 
l’exercice sous revue.

Trois cours de perfectionnement ont été offerts en 2006. Le 
cours de perfectionnement consacré aux produits chimiques 
ayant connu un très grand intérêt en été 2005, et vu qu’il 
n’avait pas été possible de retenir toutes les inscriptions, il a 
été organisé encore une fois en 2006. 54 personnes ont suivi 
cette formation qui permet d’acquérir des connaissances sur 

l’utilisation des produits chimiques et sur le nouveau droit en la 
matière ; de plus, les participants au cours sont sensibilisés à la 
problématique des matières dangereuses. 

Lors des audits internes relatifs à la sécurité au travail 
effectués en 2005, il a été constaté que le personnel est 
souvent insuffisamment formé dans le domaine de la sécurité 
au travail, notamment, et que les attestations de formation 
ne peuvent pas être produites. Selon le Code des obligations, 
l’employeur est responsable s’il occupe du personnel mal 
choisi, mal instruit ou mal surveillé. Par conséquent, un cours 
consacré à l’introduction de nouveaux collaborateurs et de 
nouvelles collaboratrices, traitant spécifiquement les nouveaux 
engagements et la formation du personnel, a été offert cette 
année. 14 préposés à la sécurité et chefs d’exploitations ont 
suivi ce cours.

Le but du troisième cours «Sécurité au travail – mise en 
pratique» est la transmission de mesures simples et directement 
utilisables en vue de la mise en pratique de la sécurité au travail 
dans les exploitations. Le cours de perfectionnement a dû être 
annulé en raison du nombre insuffisant d’inscriptions.

Les participants se sont exprimés positivement sur tous les 
cours organisés. Il est mentionné, dans les questionnaires de 
fin de cours, que les intervenants sont compétents et que la 
matière est bien instruite, sous une forme proche de la pratique. 
De leur côté, les responsables des cours ont également donné 
des échos positifs. Les participants sont intéressés et critiques, 
et ils s’engagent activement pendant les cours.   n

Efficacité énergétique

Cette année, le Parlement fédéral a décidé l’introduction de la 
taxe sur le CO2 pour les combustibles ; elle le sera par étapes à 
partir de 2008, en fonction de l’état de réalisation des objectifs 
conformément aux accords de Kyoto. De plus, à la fin de 2006, 
les conditions du commerce de réductions excédentaires de 
CO2 avec la Fondation Centime Climatique ont été annoncées. 
Les fromageries qui ont adhéré au modèle de benchmark de 
FROMARTE dans le domaine de l’énergie ont la possibilité 
de se faire exempter de la taxe sur le CO2. A la fin 2006, 106 
exploitations avaient adhéré au modèle de benchmark pour 
l’énergie.

Les données relatives à l’énergie des exploitations déjà 
auditionnées par l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) et l’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV) ont été analysées à la fin 
2005. Ce groupe de 50 exploitations a réduit la consommation 
spécifique d’énergie de 9.8% par rapport à l’année de référence. 
Les émissions spécifiques de CO2 ont été diminuées de 6,0%. 
L’objectif visé d’ici à 2010 est la réduction d’environ 10% des 
émissions de CO2 et l’augmentation de 10% de l’efficacité 
énergétique.   n
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Participations, affiliations et prévoyance

Affiliations

Il n’y a pas eu de modifications des 
affiliations existantes. Une nouveauté est 
le soutien au forum de consommatrices et 
consommateurs «Konsumentenforum kf», 
dont FROMARTE est devenue membre 
collectif. Le but de cette affiliation est le 
soin des relations avec les organisations 
de consommatrices et de consommateurs, 
et de s’efforcer de gagner des jurés pour 
les Swiss Cheese Awards.

Participations

L’exercice sous revue a vu disparaître 
une relique des années 30 du siècle 
passé : la liquidation de la coopérative 
Centrale des présures a signifié la 
disparition de cette organisation chargée 
de l’approvisionnement des fromageries 
en estomacs de veaux. On peut déduire 
de l’existence de cette coopérative qu’il 
était problématique, jadis, de se procurer 
cette substance indispensable pour la 
fabrication du fromage. La crise de la 
vache folle, il y a une dizaine d’années, avait 
marqué la fin de l’activité opérationnelle 
de la Centrale des présures qui travaillait 
déjà au ralenti. Le capital social et le solde 
d’actifs ont été répartis sur les sociétaires 
restants.

La participation à la coopérative de la 
fromagerie de démonstration du Gruyère 
a été dévalorisée de 20%. Cette mesure a 
été motivée par la nécessité d’améliorer la 
structure financière. Sur le plan de l’éco-
nomie d’entreprise, l’exploitation rentable 
d’une fromagerie de démonstration ne va 
pas du tout de soi.

Suite à la cession de cinq parts sociales 
de la société Sbrinz Käse GmbH à divers 
acheteurs de lait, la participation s’est ré-
duite à 3000 francs. Ainsi, la compétence 
décisionnelle appartient maintenant aux 
fromagers actifs, conformément à leur 
vœu.

Prévoyance

Caisse de pensions  
de l’économie laitière
2006 ayant été une bonne année boursière, 
les conditions étaient idéales pour conti-
nuer de servir, ces années prochaines, 
un intérêt intéressant sur les capitaux 
épargnés. Conformément aux nouvelles 
exigences de la Confédération, un « rap-
port technique d’assurance » a été établi 
par un organe externe, sur la base des 
comptes 2005. Ce rapport sert d’instru-
ment de contrôle et de conduite pour la 
commission de l’assurance. Le rapport at-
teste à la Caisse de pensions de l’écono-
mie laitière la pleine capacité à couvrir le 
risque et une situation quasi-optimale en 
ce qui concerne la structure des âges des 
assurés. 6 %, environ, du patrimoine sont 
placés sous la propre responsabilité de la 
Caisse. Le gros de la fortune est géré dans 
le cadre de la Fondation générale pour une 
prévoyance professionnelle dans les arts 
et métiers suisses.

Fiduciaire laitière SA
Sous la direction de Ruedi Haldner, les 
priorités ont été mises sur l’extension des 
prestations de services et la réduction 
des temps de réaction. Un nouvel outil est 
en place depuis l’automne pour l’analyse 
des exploitations; il permet la visualisa-
tion aisée des indicateurs financiers im-
portants pour la conduite d’une entreprise. 
Les indicateurs de la branche, qui donnent 
la vue d’ensemble générale sur l’évolution 
des recettes et des coûts, ont également 
gagné en importance. Il est de l’intérêt des 
fromageries de disposer de données repré-
sentatives pour les négociations avec le 
commerce du fromage et avec les produc-
teurs de lait. Par conséquent, FROMARTE 
soutient l’acquisition de nouveaux clients 
avec une incitation financière. Les per-
sonnes intéressées peuvent s’adresser au 
secrétariat de FROMARTE ou directement 
à la Fiduciaire laitière.
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Caisse de compensation des organi-
sations agricoles et de l’économie 
laitière
Vu le départ à la retraite du gérant 
actuel de la Caisse, Victor Schenker, à 
la fin 2007, le comité s’est concentré 
sur la succession. Six variantes ont été 
examinées dans ce contexte. Finalement, 
le comité a opté en août 2006 pour une 
étroite collaboration avec d’autres 
Caisses de compensation. Ce choix est 
motivé par les charges élevées pour 
l’informatique et par l’accroissement de la 
complexité des tâches. Le regroupement 
de l’informatique et du personnel permet 
de mettre à contribution plus intensément 
les ressources et de mieux régler les 
suppléances. A moyen terme, le comité 
s’attend à une réduction des coûts tout en 
sauvegardant l’indépendance de la Caisse 
de compensation. Les mesures décidées 

nécessiteront le déménagement la Caisse 
de compensation de l’économie laitière de 
la Gurtengasse 6 à la Murtenstrasse. La 
réorganisation de l’administration devrait 
être terminée à la fin 2007.

Immeubles

Pendant l’exercice sous revue, l’ascenseur 
de l’immeuble de la Gurtengasse 6 a 
été complètement assaini. Un locataire 
ayant décidé de déménager en raison du 
manque de place, deux étages sont restés 
inoccupés à partir du 1er novembre. Fort 
heureusement, un nouveau contrat de 
bail avait pu être signé au moment de la 
rédaction du présent compte-rendu, si bien 
que le taux d’inoccupation reste admissible. 
L’immeuble est en parfait état. Toutefois, 
le départ de la Caisse de compensation 
de l’économie laitière nécessitera de 

procéder à l’assainissement complet d’un 
étage pour adapter les infrastructures et 
la subdivision des locaux aux nouveaux 
besoins. Pendant l’exercice sous revue, 
l’immeuble de Belp était entièrement 
loué ; aucun investissement important n’y 
est prévu.
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Les organes au 1.1.2007

Délégués par régions

Région 1  Suisse orientale  21 Délégués au total 

n	 Allensbach Niklaus, Zuzwil

n	 Birrer Anton, Dorfkäserei, Bernhardzell

n	 Blum Simon, Ammenhausen, Lanzenneunforn

n	 Eberle Christoph, Amriswil

n	 Gerhard Walter, Tisenwaltsberg, Bäretswil

n	 Gübeli Anton, Dreien

n	 Güntensperger Heinz, Bodmen, Dreien

n	 Habegger Heinz, Käserei Dammi, Neu St. Johann

n	 Hardegger Josef, Jonschwil

n	 Hug Paul, Maseltrangen, Rufi

n	 Imlig Urs, Oberried

n	 Jost Hansueli, Reuti, Mettlen

n	 Liechti Markus, Ricken

n	 Manser Thomas, Cascharia, Sedrun

n	 Meyer Maria, Sennerei Andeer, Andeer

n	 Pfister Bruno, Niederhaus, Gibswil-Ried

n	 Schmidhauser Jürg, Bregensdorf, Muolen

n	 Studer Daniel, Hatswil

n	 Thönen Gotlieb, Käserei, Wängi

n	 Wartmannn Otto, Holzhof, Bissegg

n	 Züger Marcel, Rohrenmoos, Lömmenschwil

Région 2  Suisse central  12 Délégués au total  

n	 Annen Herbert, Hofstatt, Steinen

n	 Aschwanden Hans, Seelisberg

n	 Hegglin Franz, Höfli, Greppen

n	 Hodel Toni, Eschenbach

n	 Hofstetter Kurt, Käserei Hildisrieden, Hildisrieden

n	 Schmid Erwin, Käserei Schmid AG, Buttisholz

n	 Troxler Armin, Gauensee

n	 Näpflin Gottfried, Wolfenschiessen

n	 Odermatt Ernst, Engelberg

n	 Roth Werner, Neudorf

n	 Werder Josef, Küssnachter Dorfchäsi, Küssnacht am Rigi

n	 Windlin Ruedi, Käserei, St. Niklausen

Région 3  Berne-Mittelland  11 Délégués au total  

n	 Bachmann Fritz, Dorf/Oberb., Rüeggisberg

n	 Blaser Hans Rudolf, Wyssbach, Madiswil

n	 Hofer Thomas, Aarwangen

n	 Maire René, Käserei Juchlishaus, Rosshäusern

n	 Neuhaus Peter, Tentlingen

n	 Räz Christoph, Detligen

n	 Reist Beat, Wengi b. Büren

n	 Reist Pierre, Nods

n	 Siegenthaler Jakob, Schwarzenegg

n	 Spielhofer Josef, rue de l’Envers 16, St-Imier

n	 Stoll Hansjörg, Reckenkien, Mümliswil

Région 4  Suisse occidentale  14 Délégués au total  

n	 Dénervaud Yvan, Fromagerie, Villarzel

n	 Descloux Dominique, Fromagerie, Cottens FR

n	 Dombald Yves, Laiterie-Fromagerie de Poma SA, Pomy

n	 Grossrieder Serge, Grolley

n	 Jäggi Jean-Daniel, Fromagerie de Grandcour, Granddcour

n	 Küttel Stephan, Laiterie-Fromagerie, Jaun

n	 Menoud Stéphane, Fromagerie des Chaux,  
 La Chaux-du-Milieu

n	 Muller Marc, Laiterie-Fromagerie, Farvagny

n	 Munier Philippe, Laiterie-Fromagerie, Essertines-sur-Rolle

n	 Ruffieux François, Laiterie, Praroman-Le Mouret

n	 Pasquier Philippe, Laiterie, Neyruz

n	 Perler Marc, Laiterie, Misery

n	 Pernet René, Fromagerie du Haut-Jorat, Peney-le-Jorat

n	 Zürcher Marcel, Laiterie Lussy, Villaz-St-Pierre

Comité central
n	 Kolly René, Président, Le Mouret

n	 Neff Albert, Wald

n	 Clerc Jean-Paul, Corserey

n	 Germain Didier, Ponts-des-Martel

n	 Glauser Urs, Oberhünigen

n	 Haldner Rudolf, Neumühle, Amriswil

n	 Haussener Walter, Galmiz

n	 Hofer Ernst, Milka AG, Burgdorf

n	 Hinterberger Andreas, Gais

n	 Oberli Christian, Rislen, Rossrüti

n	 Oggier Pius, Willisau

n	 Schmidli Josef, Mühlau

n	 Schwegler Franz, Sempach Stadt

n	 Wälchli Hanspeter, Lignières

	 En qualité de conseiller

n	 Schmutz Anton, FROMARTE

n	 Isler Olivier, FROMARTE

n	 Schnebli Kurt, FROMARTE

Réviseurs 

 Représentants de la branche

n	 Beutler Beat, Schlattacker, Walkringen

n	 Rapin Jean-Michel, Granges-Marnand

n	 Roth Werner, Neudorf

Organe de contrôle  

n	 REFIBA, Bern
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Autres représentations

Commission  de l’assurance qualité	 	
n	 Aeschbacher Peter, Emmi
n	 Gerber Christian, Neukirch
n	 Gut Josef, Buochs
n	 Jakob Ernst, Agroscope Liebefeld-Posieux, Berne
n	 Kunz Martin, Molkerei Lanz
n	 Pfeuti Andreas, Fromalp
n	 Reist Pierre, Nods
n	 Rentsch Werner, CASEi
n	 Schmoutz Nicolas, CASEi
n	 Seelhofer Niklaus, BAMOS AG
n	 Willimann Beat, Labeco GmbH
n	 Isler Olivier, FROMARTE

Commission de la sécurité au travail 
n	 Aeby Yvan, Oberschrot
n	 Christen Beat, Emmentaler Schaukäserei AG, Affoltern
n	 Guggisberg Marianne, Gewerkschaft VHTL, Berne
n	 Küttel Stephan, Jaun
n	 Piller Joseph, Centre de formation laitière et agro-alimentaire  
 Grangeneuve, Posieux
n	 Vogel Paul, Pfaffnau
n	 Schnebli Kurt, FROMARTE

Commission de la formation continue 	 	
n	 Böhlen Ulrich, Tägertschi
n	 Gerber Peter, CASEi
n	 Pernet René, Thierrens
n	 Schafer Ewald, Cressier FR
n	 Schöpfer Beat, Verein Ehemalige, Sursee, Sempach Stadt
n	 Windlin Arnold, Undergasse, Grossteil
n	 Schnebli, Kurt, FROMARTE

Commission viande • porcs 
n	 Bieri Paul, Himwil
n	 Clerc Jean-Paul, Corserey
n	 Hegli Martin, Amriswil
n	 Hegglin Franz, Höfli, Greppen
n	 Hug Paul, Maseltrangen, Rufi
n	 Mignot Christian, St-George
n	 Oberli Christian, Rislen, Rossrüti
n	 Ruffieux François, Le Mouret
n	 Windlin Noldi, Giswil

Emmentaler Switzerland
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Comité du GI des fabricants d’Emmentaler
n	 Allenspach Niklaus, Zuzwil
n	 Räz Christian, Detligen
n	 Troxler Armin, Krumbach, Geuensee
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Organisation de sorte Appenzeller Käse GmbH
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Comité du GI des fabricants d’Appenzeller
n	 Güntensperger Heinz, Dreien
n	 Fürer Ivo, Engishofen
n	 Pfister Alois, Goldingen
n	 Räss Philip, Lütisburg
n	 Schmidhauser Jürg, Bregensdorf, Muolen
n	 Studer Daniel, Hatswil
n	 Thalmann Konrad, Niederhelfenschwil
n	 Zimmermann Arnold, Grub SG 
n	 Schmutz Anton, FROMARTE 

Interprofession du Gruyère 
n	 Isler Olivier, FROMARTE (conseillé)

Comité du GI des fabricants de Gruyère
n	 Bessard François, L’Isle
n	 Bongard Serge, St. Antoni
n	 Clerc Jean-Paul, Corserey
n	 Dunand Jean-Marie, Le Crêt -p-Semsales 
n	 Freymond Pierre-André, St-Cierges
n	 Germain Didier, Ponts-de-Martel
n	 Reist Pierre, Nods
n	 Kolly René, FROMARTE

Comité du GI des fabricants de Sbrinz
n	 Windlin Noldi, Giswil (président)
n	 Hegglin Franz, Höfli, Greppen (Membre de la direction)
n	 Wolfisberg Guido, Alpnach Dorf (Membre de la direction)
n	 Oggier Pius; Willisau (Secrétariat) 
 (Membre de la direction + Représentation FROMARTE/ZMKV)

Comité du GI des fabricants de Tilsit 
n	 Aggeler Hansruedi, St. Margrethen
n	 Egli Martin, Amriswil
n	 Habegger Heinz,Dammi, Neu St. Johann
n	 Hug Paul, Maseltrangen, Rufi
n	 Rüegg Roland, Ringwil, Hinwil
n	 Strähl Hans-Peter, Siegershausen
n	 Wartmann Otto, Holzhof, Bisseg

Organisation de sorte de Grison 
n	 Schnebli Kurt, FROMARTE

Interprofession du Vacherin Fribourgeois 
n	 Kolly René, FROMARTE (conseillé)

Vacherin Fribourgeois SA  
n	 Kolly René, FROMARTE

Interprofession du Vacherin Mont d’Or
n	 Leibundgut Andreas, FROMARTE (conseillé)

Switzerland Cheese Marketing AG
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Organisation fromagère Suisse KOS
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Union Suisse des art et métiers  
 Chambre de l’artisant
n	 Kolly René, FROMARTE

 Groupe alimentaire et politique agricole
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Société Suisse d’industrie laitière
n	 Kolly René, FROMARTE
n	 Maire René, FROMARTE
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Commission laitière Suisse
n	 Kolly René, FROMARTE

Caisse de compensation de l’économie laitière
n	 Oggier Pius, Willisau
n	 Ruffieux François, Le Mouret
n	 Schmutz Anton, FROMARTE

Caisse de pension de l’économie laitière 
Commission de l’assurance
n	 Oggier Pius, Willisau
n	 Reinhard Fritz, Zuben
n	 Ruffieux François, Le Mouret
n	 Schmutz Anton, FROMARTE



FROMARTE: 
  

 600 fromageries artisanales

 1 000 000 000 kg de lait transformés

  1/3 de la production annuelle 
  au lait de 11 000 producteurs

 106 000 t de fromage

  2/3 de la production de fromage suisse 
  naturel et fabriqué à base de lait de non ensilage 

 80% des fromages exportés des 56 068 t de l’année 2006

 CHF 800–1000 millions de chiffre d’affaire/an

 2400 places de travail, principalement à la campagne

 250 apprenti(e)s



Schwarztorstrasse 26 • Case postale • 3001 Berne • Tél. +41 (0)31 390 33 33

Fax • 41 (0)31 390 33 35 • e-mail info@fromarte.ch • www. fromarte.ch

FROMARTE, l’association des artisans 
suisses du fromage, intervient partout où 
les maîtres fromagers suisses fabriquent 
des produits hors pair. Son objectif est 
d’assurer le maintien de la structure dé-
centralisée de l’industrie de transformation 
laitière dans des exploitations artisanales. 

Pour ce faire, FROMARTE n’hésite pas à se 
dresser contre les autorités, les organisations, 
les entreprises et le public. L’association est 
convaincue que la Suisse pourra uniquement 
s’imposer sur le marché mondial grâce à des 
spécialités fromagères de première qualité.

FROMARTE se compose d’environ 
600 fromageries dans toute la Suisse.

Leur chiffre d’affaires cumulé avoisine un 
milliard de francs par an. Les exploitations 
membres – situées pour la plupart dans les 
zones rurales – emploient 24700 personnes.

L’approvisionnement de ces zones en aliments 
de base est assuré par 700 points de vente.


